


AVANT-PROPOS 

Toutes les activités humaines obéissent à des règles. 

L'ensemble de ces règles constitue le Droit. Ces activités sent indis­

sociables des milieux dans lesquels elles s'exercent et qui les conditionnent. 

Ces milieux diffèrent suivant l'histoire qui les a formés, les tradi­

tions qui les ont imprégnés, leur degré d'évolution, les impératifs qui leur 

sont propres, les principes moraux qui les gouvernent, les idéaux qui les ani­

ment. 

C 1est pourquoi il n'y a pas un Droit universel, mais des Droits. 

Le Droit sénégalais, principalement dans son application aux affai­

res, est un droit qui se veut moderne, conçu pour une nation jeune appelée à 

se développer rapidement. Ses sources, ses origines sont connues et il ne les 

renie pas, mais il est de ces enfants qui tout en bénéficiant de l'expérience de 

leur père, savent la dépasser et affirmer leur propre caractère. 

L'activité économique, structure essentielle et vitale de la Société, 

est plus que toute autre, régie par des règles précisés dont l'interprétation et 

l'application donnent souvent lieu à des différends. 

Si Monsieur Jourdain faisait de la pros<:' sans le savoir, il vaut mieux 

que le chef d'entreprise, l'homme d'affair<'S sénégalais qui, dans ses tl!ches 

quotidiennes, dans ses activités professionnelles, dans les relations qu'il éta­

blit "fait du droit", le fasse en le sachant, 

Cela ne veut pas dire que nous entendons lui enseigner le droit. Nous 

n'avons pas l'ambition de faire oeuvre doctrinale, encore moins professlln"!'le. 

Nous désirons seulement le guider dans un domaine qu'illui est néctssaire de 

connaftre. 

Nous nous somm8s efforcés de ne traiter que des questions relevant 

d'un droit spécifiquement sénégalais, c'est-à-dire régies par des règles élabo­

rées depuis l'Indépendance. 

Cependant nous avons dll apporter quelques exceptions à ce principe, 

en exposant, en raison de leur importance, certaines matières qui sont encore 

soumises à des t;oxtes antérieurs à la constitution du Sénégal en Etat indépen­

dant. Nous les reprendrons éventuellement lorsque l'intervention du législateur 
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sénégalais leur aura donné un cadre nouveau, dans la mesure où ce dernier dif­

fèrera sensiblement de celui qui est actuellement le leur. 

Certains sujets traités n'ont pas de rapport direct avec le droit, 

mais appartiennent essentiellement à l'économie. En raison de leur influence 

sur le monde des affaires, ils trouvent naturellement leur place dans cet ou-

vrage. 
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I • La PUBLICITE 

G,;néralités 

La publicité est un fait très ancien, mais son extension est liée aux différentes 

phases de développement économique et surtout commercial que traverse un pays. 

Dans les nations industrialisées, elle est devenue un phénomène social ct cultu­

rel qui sollicite les gens de toutes parts et qui a une importance fondamentale dans la 

vie de tous les jours, 

L'expérience a montré cependant que cette arme pouvait constituer à la foia un 

mal et un bien. 

- Un mal, quand elle tl'O!npe l'individu. quand elle n 1eat pél.s copfo:~xne à la décen­

ce, quand l'abus de sonusage conduit à la dénaturation des paysages, quand elle 

devient omniprésente, obsessionnelle et destructrice de toute vie personnelle et de 

toute culture, 

- Un bien, lorsqu'elle vise l'information objective ct permet à Peutrepreneur 

responsable de son affaire de lancer un produit ou de pousser ses ventes au maximum, 

C •est pourquoi le législate~r tout en limitant la liberté de la publicitii a voulu 

lui laisser une marge de :manoeuvre suffisante p=r être efficace sans n~ire ni à 

l'intérf!t des particuliers, ni à l'intért.t général. 

A~ Sénégal, pa;;-·s en voie de développement, l'introduction des techniques. publi­

citaires est encore récente, Mais ces techniques sont en permanente évolution, 

ga=c~,. cha · · · ' d 1 • ' 1 -'"C"-.. ,,... que JOur en 1mp0rtance et lnteressent es sec·~eurs cl activites de pus en 

plus divers, La législation sénégalaise suit normalement cette évolution. C 1est ainsi 

. "' . 1 . .. 
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qu1ont été successivement réglementés 

- la publicité radiophonique ; 

- l'affichage publicitaire ; 

,. la publicité par voie aérienne ; 

- la publicité par voie postale ; 

- la publicité hmelière. 

La publicité radiophonique 

La publicité radiophonique est une des premières techniques publicitaires intro­

duites au Sénégal. 

Elle est régie par le. décret no 61-061 du e février 1961 autorisant la conQti­

tution de la Société .Sénégalaise de ?ublicité (,J. C. !' .• G. no 3~37 du /' mars 1961, page 

307), le décret n° 61-197 du 9 mai 1961 autorisant la· radiodiffusion du Sénégal à 

diffuser sur ses antennes les communiqués et programmes à caractère publicitaire 

{J.C.R.S. n° L\3S3 du ?.7 mai 1961, page 787) ct enfin la loi n° 71-37 du 3 juin 1971 

relative à la publicité radiophonique ou télévisée émise hors du territoire national 

au profit de personnes ou d'entreprises établies au Sénégal (J.C.l>,.G. n° 4169 du 19 

juin1971, pageS91). 

1 • /La Société Sénégalaise de Publicité 

Cl est une société anonyme d 1économie _mixte dont l'Etat détient 19 actions sur 00. 

Son siège soci;l.l est à Dal~ar. Créée en 1961, elle a pour objet principal la publicit6 

radiophonique, la réalisation de programmes radiophoniques et plus généralement 

toute activité de nature à assurer toute promotion de l'activité radiophonique dans la 

République du Sénégal. Cette société reçoit et examine toutes les demandes de publi­

cité par la radio. 

2 • /La radiodiffusion du Sénégal 

Elle est autorisée par le d6cret 61-197 du 9 mai 1961, à diffuser sur ses antennec 

les communiqués et programmes à caractère publicitaire. Ceux-ci sont transmis par 

la Société Sénégalaise de ?ublicité. 

Le décret 61-1')7 est complété par ailleurs par la loi du 3 juin 1971 réglementant 

la publicité radiophonique émise en dehors du territoire national. 

... 1 . .. 
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da llfn!ract:l.on résulte : 

- soit de la production de 11enregistrament de 11émission par les services 

publics d 1écoute compétents ou la Radiodiffusion nationale ; 

- soit de l'attestation écrite et signée d'un établissement public rapportant les 

paroles ou les images émises ; 

- soit d'un procœs-verbal établi par un officier de police judiciaire ; 

- soit de 11aveu du délinquant. 

Ces documents font foi jusqu'à preuve du contraire. 

• Le deuxième type de sanction. punit les actes de démarchage précités, d'une amende 

de zo. 000 à 500. 000 francs et d 1un emprisonnement de Z mois à 2 ans ou de l'une de 

ces deux peines seulement. 

La publicité par voie aérienne 

Cette publicité est régie par le. décret n• 67-1209 du 9 novembre 1967 interdi­

sant, sauf dérogation mcceptionnelle, accord~e conjointement par le lV'..inistre chargé 

'-\ des Transports et l_e Ministre de lf!ntérieur, la publicité aérienne par jets de tract::; 

ou autres objets au~dessus du territoire. 

Cependant, les autres formes de publicité sont pernûses sous condition d'auto­

risation préalable accordée conjointement par le Ministre chargé des Transports ct 

le Ministre de l'Intérieur. 

Le décret ne prévoit toutefois pas de sanctions pénales a11_x infractions qui pour­

r.;dent _titre commises dans ce don1aine. Cela ne veut pas dir_e que ces sanctions 

n'existent pas, mais simplement qu'elles ne sont pas spécifiques à la publicité par 

voie aérienne. 

Sont donc applicables les peines de simple police prévues par le Code des con­

traventions contre "ceux qui auront contrevenu aux décrets et arrt!tés légalement faits 

par l'autorité administrative ou aux arrt!tés publiés par l'autorité municipale (un jour 

à un mois de prison et amende de 200 à 20. 000 francs). 

La publicité par voie postale 

. Règlementée par 1 1arr~é ministériel n• 1315 }.!lTPUT en date du 18 septembre 

1968, la publicité par voie postale concerne Papposition de flammes publicitaires 

sur les correspondances. 

• .. 1 ... 



L'article 1er de cet arr@té donne compétence à l'Office des Postes et Télécom-

< munications pour.autoriser l'adaptation, aux divers types de machines à oblitérer. les 

correspondances, de flammes publicitaires permettant d'obtenir en mt!me temps que 

l'empreinte d 1un timbre à date, l'imp:.:-ession soit d 1une simple mention de propagande, 

soit d 1un dessin accompagné d'un texte succinct. 

1) Les types de flammes publicitaires autorisés 

:('rois types de flammes publicitaires peuvent t!tre utilisés : les flammes ordi­

naires, les flammes à caractères spéciaux et lea flammes illustr~es. 

a) Les flammes ordinaires 

Ce sont des flammes comprenant exclusivement un texte gravé en ~ractères 

bMons sur trois lignes au plus et comportant 15 caractères au mazimum, chaque 

blanc entre les mots étant compté pour un caractère, 

S 
b) Les flammes à caractèr![spéciaux 

Ce sont des flammes dont le texte d<épasse les maxima !b,és pour les flammes 

ordinaires (nombre de lignes ou nombre de caractères) et celles çlont le texte est 

réalisé en caractère autre que les caractères à style ornèmental, caractère imitant 

l'écriture manuscrite, 

c) Les flammes illustrées 

Ce sont des flammes composées d 1un dessin linéaire simple se rapportant à 

l'objet de la propagande et accompagnées d 1un te~ct:e succinct, 

2 •) T .es concessions de flammes publicitaires 

a) Les demandes de concessions 

Elles sont établies en double exemplaire par l'organisme de ma.ndeur et adres­

sées à la Direction des Postes et Télécommt).!lication,s par l'intermédiaire d 1une 

autorité administrative (r-.1inistère de tutelle, ~réfet, sous-préfet, etc ••• ) accompa~ 

gnées d51 Pavis de cette autorité. 

,Çha,que demande doit comporter le texte proposé, les caractéristiques choisies 

ainsi que, le cas échéant, la maquette de l'illustration, 

... / ... 
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b) La durée des concessions 

Les concessions de flammes publicitaires sont accordées pour une durée maxi­

mum de deux années, toute demande de prolongation étant considérée comme une 

nouvelle demande, 

Ces concessions sont cependant précaires car, elles peuvent mre retirées à 

tout mo111ent et sans indemnité pour le concessionnaire si les nécessités du service 

l'exigent, si elles ont donné lieu à des reclamations ou si des modifications inter• 

viennent dans le matériel de timbrage. 

L'Office dea Postes et Télécommunications est souverain pour apprécier de 

OIJ2<:>rll:utrlté de telles mesures, 

Les inconvenients de cette précartt~ sont toutefois compensés par le caractère 

peu lucratif de ces concessions, 

c) La rémunération des concessions 

Aux termes de l'article 5 de l'arrèté susvisé, "la propagande par flammes 

publicitaires est effectuée gratuitement". Il est cependant demandé aux concession­

naires le remboursement des frais consécutifs à la fabrication des flammes, à leur 

mise en service et à leur entretien, Ces frais sont évalués à : 

- 15,000 francs pour une flamme ordinaire, 

- 30,000 francs pour une flamme illustrée ou~ caractères spéciaux. 

3 •) Le domaine de la propagande par flammes publicitaires 

Malgré les charges financières modiques qu'elle entra!'he, la propagande par 

flammes publicitaires n 1est pas ouverte à tous, 

Ce genre de publicité est en effet réservé : 

l) aux services de l'Office des Postes et Télécommunications ; 

?.) aux sujets présentant un intérêt général certain sur le plan national 

ou régional ; 

3) aux manifestations économiques, culturelles et sportives particu­

lièrement importantes ; 

4) au tourisme, au patrimoine artistique et artisanal, 

Nous retrouvons ici, comme dans la règlementation de 11afficha.ge publicitaire 

•.• 1 ... 
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la primauté qui est donnée à Fintérl§t général, le Roud de protéger et surtout de 

valoriser le patrimoine culturel, artistique et touristique du paya. 

Avant de terminer ce chapitre, il nous faut parler d 1un domaine particulier de 

la publicité qui est caractéristique de 11évolution économique actuelle du Cénéga.l. Il 

s'agit de la publicité heJtelière et touristique, 

La publicité hotel·t~re et touriotigue 

1) La règlementation 

Le décret 61~170 du 2S avril1961 a réglementé la publicité dans le domaine de 

~t du tourisme. Dans ses articles S et 6, titre II, le décret précité soumet 

· -::ité dans ce domaine à une autorisatiçm préalable délivrée pa.r le Ministre 

.:>urisme sur demande. de l'intéress_é, qu'il s 1agisse d'éditer, de distribuer 

un guide de tourisme, un annuaire, un indicateur d 1h0tel ou de restaurant, 

=tus, ou de procéder à une distribution d\'0 panonceaux ou insignes aux éta­

u ... ~D"L""'Llts relevant de !!industrie hOtelière tels que hOtels, restaurants, débits de 

boissons. 

Ge décret interdit en outre, d'apposer à l'intérieur d 1un établissement hOtelier 

et dans toute dépendance de l'établ:sse';-.1-Jnt accessible au public, des panonceaux ou 

insignes publicitaires,, à l'exception du panonceau dont la distribution aura été auto­

risée. 

Enfin le décr.et limite la :·edevance à payer par liintéressé, pour toute forme de 

publicité hOtelière, au prix de revient de ladite publicité. 

2) Les sanctions 

Il est prévu un seul type de sanction à toute infraction à la règlementation en 

vigueur: 

Tout abus peut en"!:rafuer le retrait de l'autorisation accordée. Il faut souligner 

toutefois que cette autorisation peut également tJtre retirée dans le cas où il en serait 

fait un usage nuisible aux intér~ts du tourisme sénégalais. 

II-L'affichage publicitaire 

L'affichage se distinff\~0 des autres techniques publicitaires essentiellement par 

son support et son mode d'acHon: 

... 1 .. .. 
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;.; L'affiche qui en est le support utilise la méthode de la perception par 11image l 

• Mais la bonne affiche doit résoudre le problème de la communication visuelle et 

instantanée d'un message motivant. 

Il résulte de ces deux constatations que l'emplacement est un facteur primor­

dial de l'efficacité d'une affiche. Il en est de même de l'image et du texte à transmettre 

L'efficacité d 1une affiche publicitai.re suppose donc préalablc3ment à tout une 

liberté de choix de la part de l'afficheur, choix de l'emplacement, choix du message. 

La législation sénégalaise a cependant restreint cette liberté pour des raisons 

multiples soit au nom des droits individuels et de la protection des intérêts privés, 

soit dans le but de protéger l'intérêt général. 

Aussi nous envisagero:œ ·aucceasivement. 

- l'affichage publicitaire et la protection des intérêts privés 

- l'affichage publicitaire et l'intér~t général. 

Une dernière partie sera enfin consacrée à l'affichage publicitaire et les taxes 

municipales car ce genre de publicité est aussi une source de revenus non négligeable. 

: 1 

A - L'affichage publicitaire et la protection des intérêts privés 

Ces intérêts sont de deux sortes : les premiers sont ceux des personnes qui ont 

des droits préexistants sur ~es emplacer.nents nécessaires à l'apposition des affiches 

(propriétaires, usufruitiers, locataires, etc ••• ) ; pour la commodité de 11exposé nous 

assimilerons ces différentes personnes à des propriétaires ; les seconds sont ceux 

des entreprises de publicité et d'affichage. 

1 •) Les droits des propriétaires d'emplacement pour affichage 

L'apposition d 1une affiche nécessite le consentement préalable du propriétaire 

de l'emplacement où l'affiche doit ~tre apposée. C'est ce que confirment la loi n• 6'!-

51 du 10 juillet 1964 dans son article 2 alinéa az et son décret d'application n • 64-75 J 

du 5 novembre de la mt!me année lorsqu'ils conditionnent l'autorisation, par l'adminis­

tration, d'installer des dispositifs de publicité, sur les immeubles privés, bl!tis ou 

non, à la présentation d 1un contrat écrit entre le propriétaire ou éventuellement les 

ayants droit de l'immeuble et l'auteur de l'affichage. 

. .. 1 ... 
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L'existence de ce contrat est indépendante du degré de permanence de l'installa~ 

tion; il est simplement indiqué que s!il s 1agit deune înstallat:ton présentant un caractère 

de permanence. les caractéristiques de ces dispositifs doivent "être spécifiées, 

Il est ajouté que le proprié-~aire de !:immeuble peut lui~m~me présenter la 

demande d'autorisation à :!.~autorité compétente. en l'occurrence le préfet. ou le gou 

verneu:J,' si l'immeuble sc trouve dans la région du Cap-vert ou dans la région du 

Fleuve, en l'accompagJ.unt de l'l.ndlca·>ic>.n des emplacements loués ou concédés et de 

leur dimension. 

Il est à noter que si une entreprise appose del? dîspositifs de publicité sur un_ 

emplacement à 1'7::-.n;:., du prQpriéta!re de ce dernier, llautor~té administrative peut, o~r 

la demande du proprlqtaire, orçlonne:;, la lacération ou l'enlèvement _de cas dispositifs, 

et la remise dea Heux en l'état, le tout d'office et aux frais du délinquant. 

Aux termes de la loi précitée, l'installation matérielle des affiches ou dispoait5.fs 

de publicité sur les emplacements réservf;s à cet effet par l'autorité administrative. 

ou sur les immeubles privés batie ou non, ne peut être effectuée que par des entre­

prises de publicité agréées et exceptionnellement par l'administration. L'agrément 

est accordé pa-:; décision du Ministre de l'Intérieur sur l.a demande de l'entreprise 

intéressée. La demande (arr~té n • 1160 du 25 janvier 1965) doit l!tre adressée en 

double exemplaire à M- le MinJ.stre de l'Intérieur (Diz·ection des affnires politiquee 

et administrative a). Elle doit incEr,_uer : 

<> le nombre <les employée de l'entreprise de publlcité ~ 

• !~emplacement et la valeur locative des immeubles affectés à son application • 

- 9 'il 9 nagit d 1une locatio:::t0 ïa dur se du b3.H ec'1 cours qui ne peut 'être inférleu1·c 

à trois ans ; 

• s'il s 1agit d 1une société, le nom des reaponsable~ de ladite société; la deman:''c 

doit alors ètre accompagnée des pièces justifiant de leurs pouvoirs au sein de la 

société et vis~à-vis des tiers. 

Le dossier accompagnant la de:rm1 .. ndc G.tagr<::ment doit comprendre: 

• un certificat de domicile du postulant ; 

.. un extrait de eon casier judiciaire. 
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Celui-ci doit en contrepartie respecter les droits des propri~ires de l'empla­

cement, se soumettre à la règlementation administrative relative notamment au 

respect des emplacements réservés à la publicité ct à la demande d'autorisation 

préalable. 

Elle assume eniin la responsabilité des infractions commises, les.sant:tions 

pouvant "'11er du retrait de l'agr€ment à u.11.e amende de 20. 000 francs et, en cas de 

réc.idive, à une peine d'emprisonnement d'un à sbc mois. 

Il faut noter également, bien que la législation on vigueur, n 1ait pas ,;té explicite 

à ce sujet, que 11ent:;:oeprise de publicité est tenue de ne pas gt!ncr, les installations 

res des entreprises concurrentes ou le libre exercice de celles-ci • 

.J,blicits ne doit pas "être abusive. Les documents publicitaires (affiches, 

1s, annonces) ne doivent pas établir une confusion avec un produit concurrent 

nir des allégations constituant un dér.igrement diune entreprise concurrente. 

ile publicité serait constï.tutive de concurrence déloyale qui, si elle n'est pas 

lit sanctionné pé:nalerne!)t, l.ér;itirne une action civile devant la juridiction com­

pétente. 

Outre ces mesures visant à protéger les intér@ts privés aussi bien des proprié­

taires que des entrepril'les d'a.L1chage, le législateur a pris en mt!me temps et dans 

le mt!me sens des mesures de protec':;.on cl!intérêt généralo 

B • L'affichage publidta!E.§...et l'inté~tt cénér<'.l 

Comme toutes les techniques publicitaires. ).'affichage a fait l'objet de vives 

critiques qui ont parfois suscité des inter-,·m-.!:ions législatives. Ciest ainsi que la loi 

s 1est particulièremer~t penchée w.:r ka moyens de p:;:oéserver la beauté des paysages, 

de faire respecter la décence et llordrc public" Une étude préalable de l'affichage sur 

le domaine public nous permettra de compl'cnclre la portée de ces différentes inter­

ventions; aussi nous examinerons cuccessivement : 

• l'affichage our le domaine pP.b:Uc 3 

• l'affichage et la p~otect:éon des paysages , 

• l'affichage et le respect de h décenc:o ou de llordre public. 

La législation agit comme si le domaine public faisait llobjet d 1un droit de pro­

priété, de l'administration et qu." <:e dro~t. était e"ercé par les différentes collectivités. 

publiques. De là découle la :::.or..séquence que la. plupart des règles édictées à propos 

de l'affichage sur les 5mr.oc"-:::"c: pric:és sont applicables à l'affichage sur le dom::!ne 
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public. L'afficheur doit en particulier obtenir le consentement préalable: de la col­

lectivité publique et apposer son matériel de publiCité sur les emplacemFs qui lui 

sont réservé• à cet effet par llautorité administrative. 

C 1est ce qu'exprime en d'autres termes l'article 5 du décret d'application de la 

loi du 10 juillet 1964 en stipulant que : 

"sur les immeubles ou le domaine de 11Etat et des collectivités publiques, l'affi­

chage de la publicité sous toutes ses formes ne peut tltre fait qu1à certains emplace­

menJél,ésignés par les autorités administratives, avec l'accord de la collectivité pu .. 

blique, propriétaires de l'emplacement ou du service qui en est affectataire11• 

Cet emplacement ne peut toutefois l!!tre concédé que pour une durse limitée et 

dans J;;L mesure où cela ne constitue pas une gtlne pour la publication des. actes at avis 

officiels. 

Cette dernière précision a son importance car elle permet de saisir la diffé­

rence entre le droit de propriété que la loi attribue aux particuliers et celui qui est 
. ' ' 

conféré à l'administration: le premier est une arme pour la défense des intértlts 

privés : le second un moyen de protection de 11intértlt général. 

,;C'est d'ailleurs, au nom d~ cet intérl!!t que l'on a étendu les pouvoirs de l'admi­

nistration de façon à la mettre en mesure de protéger les paysages, de E)anctionner 
décence • · 

la publicité non conforme à la:"..-{ · œ de faire respecter 11ordre public. 

2 •) L'affichage et la protection des paysages 

a) La règlementation nationale 

L'un des buts essentiels de la loi du 10 juillet 1964 est de prévenir les abus de 

l'affichage qui dégradent les sites naturels et urbains et enlaidissent les immeubles. 

A cet effet, l'article 1er de ladite loi interdit "d'apposer des affiches à la vue 

du public ou d'installer, des dispositifs de publicité de quelque nature qu1ils soient en 

dehors des emplacements qui leur sont réservés par l'autorité administrative". En 

outre aux termes de}1article 2 de cette mt!me loi, 1 'apposition d 1a.ffichef sur des 

immeubles privés ne peut avoir lieu sans une demande préalable auprès de l'adminis.­

tration compétente. Par ailleurs l'article 3 de la loi pr6citée spécifie qu1aucune auto­

risation ne peut titre accordée pour l'apposition d'affiche ou l'installation de disposi~ 

tifs de publicité dans les zones constituant des sites ou des ensembles azlchitecturaux. 

... 1 ... 
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Enfin l'article 7 du décret d'application n• 6~,-750 du 5 novembre 1964 stipule de façon 

plus explicite encore que "l'affichage ou l'installation de dispositifs de publicité est 

interdit dans les sites, sur les monuments .naturels ou .ensembles. ar.chitecturaux dont 

la protectiop. présente un intértlt artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

pittoresque, classés conformément au1c dispositions de l'article l!l de la loi n • 56~ 

1106 du 3 novembre 1965". 

b) La règlementation locale 

Sqr le plan local la p:J;"otection des paysages s'exerce au niveau des maires, des 

préfets, ou eventuellement, des gouverneurs s 1aeissant de la région du Cap-Vert ou 

de la région du :Fleuve, 

La loi donne en effet à ces autorités adnùnistratives une large compéten~ en 

la matière : Le préfet ou le gouverneur autorise les demandes d 1appos,ition d'affiches 

ou de dispositifs de publicité, sur les immeubles privée, bWs ou non, situés dans 

son département ou dans sa r~gion. En oul;re, selon les termes du décret d'application 

n• 64-750 dans son article 10, les maires, les gouverneurs des régions dq Gap-Vert 

et du Fleuve en ce qui concerne les communes de Dakar et de Saint-Louis, les pr:é­

fets pour ce qui est de leur département, sont compétents pour édicter les règlements 

locaux d'affichage. Enfin, la loi soumet l'affichage sur les immeubles ou le domaine 
;Jo 

de l'Etat et des collectivités publiques à une demande préalable qui doit @tre exanù-

née par l'autorité adm:tnistrative, le service public ou la commune qui a la gestion 

desdits emplacements. 

c) Les sanctions 

Les sanctions pénales rrévues pour les infractions à la règlementation locale 

ou nationale sont les mt!mes : 

-une amende de ?.O. 000 à un million de francs pourra t!tre infligée aux contre .. 

venants ; 

- en cas de récidive, il pourra être prononcé une peine d'emprisonnement c!lun 

à six mois : 

• L 1adminiatra.t:l.on pourra, après une nùse en demeure restée sans effet dans 

un délai de 48 h., ordonner la lacération ou l'enlèvement des affiches ou dispositifs 

de publicité qui auraient été irrégulièrement apposés et la renùse des lieux en 1 'état, 

le tout d'office et aux frais du délinquant. 



- 17 -

3 °) L'affichage publicitaire et le respect de la décence ou de l'ordre public 

La législation sénégalaise n 1a pas <été très explicite sur ce sujet. Cependant, il 

est permis d'avancer que, la demande d'autorisation préalable auprès de l'autorité 

administrative compétente et le contrOle a priori dont l'opposition d'affiche fait l'objet, 

constituent des freins sérieux et efficaces à toutes infractions aux règles de la décence 

ou de l'ordre public. 

C • L'affichage publicitaire et les taxes municipales 

Ces taxeE; constituent un revenu substantiel surtout pour la mu,nicipalité de Dakar. 

Celle-ci a fixé, lors de sa délibération du 2ü janvier 1965, les taux. les modalités 

d'assiette et de perception .de la taxe sur la publicité faite soit à l'aide de panneaux­

réclame, soit d'affichages, soit d'enseignes lumineuses. Cette taxe recouvrée par les 

soins de l'admlni.stration municipale ne frappe toutefois pas l'affichage effectuée au 

..,... compte de l'Etat, des comm"imes, des <établissements publics et des sociétés d'écono­

mie mixte. 

.. 

La perception de la taxe n'est effective en outre que si l'affichage publicitaire 

fait 11objet d'un contrOle, C 1est pourquoi nous traiterons dap.s un premier point la 

déclaration préalable à laquelle cette dernière est soumise, pour ne parler qu'ensuite 

des taux et modalités de perception des taxes. 

1) La déclaration préalable d'affichage 

Aux termes de la loi n • 64-51 et de son décret d'application, tout affichage publi-. 

citaire est soumis à une dÇclaration pr:éalable auprès de l'autorité locale ou administra• 

tive compétente. A Dakar, cette déclaration, souscrite par le bénéficiaire ou par 

l'entreprise d'affichage, est déposée à la I/airie datée et signée. 

La déclaration d'affichage doit contenir : 

• la nature et, le texte de l'affiche ; 

- les noms, prénoms, professions ou raison sociale, le domicile ou 

le siège social des personnes ou collectivité dans l'intér~t desquelles 

la publicité est faite, ainsi qu18ventuellement de l'entreprise de 

publicité ; 

• la surface imposable de l'affichage et la désignation précise de 

l'emplacement de chacun d'eux. ou en ce qui concerne les véhicules, 

les numéros minéralogiques. 



..... 
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2) Le taux des taxes municipales 

Ce taux est uniquement calculé par m?. ou fraction de m2 utilisé par mois. Il est 

de~ 

• 10 francs pour les affiches sur papier ordinaire imprimé.5/};u manuscrites apposées 

sur des murs soit dans un lieu public, soit dans une voiture quelle qu'elle soit ser" 

vant au transport du public ; 

• 100 francs pour les affiches peintes et généralement toutes les affiches autres que 

celles sur papier, qui sont inscrites dans un lieu public quand bien ml\'lme elles ne 

seraient ni sur un mur ni sur une construction ; 

• 100 francs également pour les affiches peintes sur les carrosseries dos voituras ; 

• En ce qui concerne les affiches, réclames et enseignes lumineuses constituées par la. 

réunion de lettres et sign 1s installées spécialement sur une charpente ou sur un sup­

port quelconque pour rendre. une annonce visible tant dans la nuit que le jour, telles 

qve les affiches sur papiers, les. affiches peintes, et les enseignes éclairées la nuit 

au moyen d 1un dispositif spécial, il est prévu, un droit de premier établissement 

de 600 francs par m?. ou fraction de m2 au moment de lfinstallation, et une taxe 

annuelle de 400 francs par m2 ou fraction de m2, 

• Ce droit de premier établissement est de 1,200 francs par rn?. ou fractioi). de 

m2 et la taxe annuelle de 300 francs par m2 ou fraction de m2, pour les affiches, récla· 

mes, enseignes lumineuses obtenues soit au moyen de projections intermittentes ou 

successives sur un transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaison de 

points lumineux susceptibles de .former successivement les différentes lettres de 

Ilalphabet dans le mt!me espace, soit au moyen de tout procédé analogue. 

3 •) Les modalités de perception de la taxe 

• Pour les affiches sur papier ordinaire imprimées ou manuscrites, la taxe d'affi­

chage est perçue d'avance, Ces affiches doivent ~tre présentées, ?. Allées Canard, pour 

y t!tre revt!tues du timbre de la perception municipale, L 1apposition de ce timbre 

justifie paiement de la taoce. L'affiche ne doit cependant pas couvrir une autre affiche 

dttment timbrée. 

Il est prévu des droits doublas à payer par tout contrevenant à ces dispositions. 

• Pour les affiches, réclames et enseignes autres que les affiches sur papier ordinaire 

imprimées ou manuscrites dont il est déjà fait mention, la taxe est acquittée préala-­

blement à leur apposition. 

. .. 1.". 
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Pour terminer 

- il faut souligner quo si une affiche comporte plusieurs faces, chaque face est consi~ 

dérée comme une af:6.che distincte et donne lieu au paiement da la taxe, 

Nous pouvons dire aux termes de cette étude que le législateur s•est efior·cé de 

s'adapter à !~évolution de la publicité dans notre pays, au développement de son action 

dans la vie économique et sociale. 

Cela lui a permis d•en faire une arm.e commerciale efficace, Mais cette arme 

est appelée. à se per factionner sans cesse, à s•affiner, à gagner en force d•impact et 

d•influence, au fur et à mesure que le pays se développera. La loi devra naturellement 

suivre la même voie en se faisant à la fois plus souple, plus complète et plus précise. 

Il n
1
eat donc pas impossible que des domaines non encore réglementés aujour­

d'hui le soient deinaÏI\. En revanche une certaine rigidité réglementaire actuelle est 

appelée à disparart:re, c 1est sans doute le cas du peu de distinction qui est faitactuel­

kmerlt-entre la publicité à l'intérieur des agglomérations et la publicité en dehors 

de ces agglomérations. 
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Lt~nce du S~n~gal n 1a pas immédiatement marqu~ l'avènement des 

hommes d 1affaires sénégalais. 

Traditionnellement reconnue comme pOle de développement. 11en­

t:pprisc ne pouvait échapper à l'attention du législateur sénégalais. Depuis quel­

ques années le Gouvernement sc préoccupe de plus en plus de la promotion de l'ertr 
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prise sénégalaise. Les expériences .fuites par tous les pays développés montrent 

que la promotion d'une industrie nationale constitue l'une des conditions de la 

formation d'une classe moyenne active. Tout d'abord le Gouvernement avait 

créé dana une 1ère étape en 1966 un Comité des Investissements industriels per­

mettant au Ministre de centraliser l'étude des dossiers, et d'en accélérer le 

dénouement. Il s'agissait de fuciliter l.a prise de décision d'orienter et de con­

trOler les projets. 

La deuxième étape, capitale, fut marquée par la création et le dé"fe­

loppement d'organismes d'assistance et d'encadrement dans les domaines indus­

triel et commercial. Devant l'amenuisement constaté au cours de la dernière 

d((cade du volume des capitaux affectés au développement du tiers-monde, il 

convenait de prendre des mesures de sauvegarde et d'incitation pour régénérer 

l'économie. C 1est ainsi que fut promulgué au Sénégal un Code des Investisse­

ments véritable complément du plan • 

Aide dans le domaine industriel : 

La SONEPI (Société Nationale d'Etudes et de Promotion Industrielles) 

a été créée, le ler janvier 1969, pour répondre à un besoin national de plus en 

plus évident de trouver, au Sénégal, une société de conseil en organisation. 

Elle constitue un instrument efficace au service de la politique de 

dévelopPement industriel que s'est fixé le Sénégal, tant pour la mise au point 

des projets du " Plan que pour la recherche des investisseurs et la promotion 

de la petite industrie nationale, 

Elle est l'auxiliaire naturel des investisseurs nationaux ou étrangers 

qui désirent limiter leurs risques par une information objective et par une aide 

efficace au stade des réalisations. 

En collaboration avec les différentes Ambassades du Sénégal à l'étran­

ger, elle .fu.cilite les relations de l'investisseur avec les services de l'Etat, 

conseille oti.lc.mant pour la solution rapide et efficiente de tous les problèmes 

pratiques qui se présentent à celui qui désire créer une activité nouvelle au 

Sénégal. 

Elle est l'interlocuteur privilégié des organismes d'aide et de coopé­

ration technique ; ses liaisons avec l'Organisation des Nation11-Unies pour le 

Développement Industriel (ONU DI), avec le Fonds Européen de Développement 

... 1 ... 
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(FED), avec la Banque Mondiale, 3.Vec les Fonds d'Aidca et de Coopération bi· 

latéraux, s'organisent en vue de mobiliser ce puissant ensemble d'intervention, 

technique et financier au profit des projets industriel~réoccupent au pre­

mier chef le Sénégal. 

La SONEPI groupe des spécialistes dans la conception de program­

mes d'implantation industrielle. Ces spécialistes ont rassemblé et analysé les 

études économiques et industrielles déjà effectuées afin de sélectionner celles 

qui peuvent t!tre le plus rapidement réalisables. 

Tous les moyens modernes de promotion sont utilisés par la SONEPI, 

éditio:q, film, diffusion de l'information par voie de presse et de radio, De plus 

la SONEPI est en relation avec de nombreuses sociétés d'études internationales 

et des bureaux d'engineering qui sont autant de "Caisses de résonance", 

En résumé, la démarche de la SONEPI consiste à recenser les entre­

preneurs sénégalais susceptibles de créer des entreprises industrielles orga­

nisées de façon moderne, créer les moyens d'intervention permettant de réali­

ser ces objectifs et assister concrètement les petits et moyens industriels. 

Pour aider à la réalisation de ce programme quatre experts de l'ONUDI et deux 

du FAC s'associent aux travaux d'encadrement. Pour compléter l'assistance, 

le Gouvernement lui-mê'me prenait à sa charge la contrepartie de l'aide appor­

tée par la SONEPI aux petites at moyennes entreprises. 

dans ses interventions 
Pourtant la SONEPI est allée plus lo;nj: C 1est ainsi que des 

stages de formation à la gestion d 1une durée de 6 mois ont été organisés avec 

le concours du Centre Interprofessionnel du Personnel d'Encadrement du 

Sénégal (CIFPPES). Enfin son arme la plus utile est constituée par les fonds de 

participation et de garantie. 

- Le fonds de participation a pour but de permettre aux petites entreprises 

sénégalaises d 1accéder au crédit bancaire réescomptable pour financer leurs 

programmes d'équipement. Ce fonds intervient par prise de participation dans' 

le capital des entreprises à créer ou à développer. La participation est prise 

au nom de la SONEPI. Elle ne peut en aucun cas, t!tre supérieure à 5 o/o du 

montant total des fonds pour une affaire déterminée. Par ce fonds, la SONEPI 

s'associe à l'activité qui se crée ou se développe, et en devient actionnaire. 

- Le fonds de ga:rantie, apporte un aval aux demandes de prt!ts présentées 

par les entreprises sénégalaises. Il ne peut, en aucun cas, accorder un aval 

... 1 .... 
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supérieur à 5 o/o du montant total des fonds pour une affaire déterminée, ni cau­

tionner pour une durée supérieure à cinq années • 

Ces deux fonds ont une gestion et une comptabilité distinctes, Leurs 

dotations respectives sont déterminées, sur proposition du Conseil de gestion 

du Fonds, par le Conseil d'Administration de la SONEPl. 

Les deux fonds sont rattachés à un service de la SONEPl dit "Service 

du Fonds de participation et de gaTantie", 

Ce service tient deux comptabilités distinctes 

- l'une pour les participations, 

- l'autre pour les garanties. 

Le mécanisme de la parti.cipation s'opère de la manière suivante : la 

participation prise p;>.r le Fonds est faite au nom de la SONEPl qui devient ac­

tionnaire de la société à créer ou à développer. La SONEPl reçoit des dividen­

des attachés à ses titres et son capital ne lui sera remboursé qu'une fois que la 

banque aura été désintéressée. Cette clause qui place la SONEPl en seconde 

position dans l'ordre des apurements se comprend aisément étant donné les im­

pératifs de développement auxquels obéit cet organisme. 

Il faut souligner que ni ).a. prise de participation ni la garantie ne sont 

automatiques, 

La réalisation de l'une ou de l'autre suppose l'intervention de la 

SONEPI à deux stades : 

Avant l'octroi de la participation, ou de la garantie : 

- Elle établit les rapports de viabilité des projets 

- Elle les transmet aux membree du Conseil ; 

- Un doubl"' de ces :ra,ports est adressé à l'établissement de crédit 

choisi par le demandeur pour le finan!:'err..ent de l'investissement • 

Après l'octroi de la )2?rticipa.tion, ou de la garantie : 

-Elle surveille l!uillisation des sommes provenant du Fonds. A cette 

fin, elle reçoit en fin de chaque mois, de l'établissement de crédit, auteur du 

financement, un relevé des opérations du compte du bénéficiaire et, sur le vu 

de ces pièces, se concerte avec l'établissement de crédit, s'il y a lieu • 

. . . 1 ... 
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- Elle assiste le bénéficiaire de l'opération sur le plan technique et 

sur le plan économique. 

Les services rendus par la SONEPI au titre du Fonds seront rémuné­

rés suivant les barl!!mes établis par son Conseil d'Administration. Ces rémuné­

rations sont imputées sur les ressources du Fonds. 

Les conditions d'octroi de la participation ou de la garantie sont les 

suivantes : 

1 °) Le Fonds de Garantie : 

Les avals donnés pour le financement du programme d'investissements 

ne pourront pas : 

- excéder, au total, le double des ressources du Fonds ; 

- garantir des crédits d'une durée supérieure à cinq années : 

- garantir plus de 50 o/o des en-cours des crédits accordés par l'établissement 

de crédit (qui devra donc assumer une part égale du risque de l'opération) 

devront: 

- être basés sur un document déterminant sans équivoque la contrepartie maté­

rielle des créances garanties ; 

- être appuyés éventuellement par une caution personnelle, ou par une st'lreté 

réelle, telle qu'hypothèque ou nantissement, ou le cumul de ces st'lretés. 

Z 0 ) Fonds de Participation : 

Les bénéficiaires d'une prise de participation dans le capital d1une 

entreprise devront remplir les conditions suivantes : 

- justifier d'une réusite professionnelle dans le cadre de leurs activités anté­

rieures ; 

- présenter un projet jugé viable par la SONEPI ; 

- s'engager à adopter une structure légalement définie telle que société anony-

me ou société à reaponsabilité limitée ; 

• tenir une comptabilité régulière et s'affilier à une entreprise d'expertise comp• 

table agréée par la loi, après accord de l'établissement de crédit choiai; 

• avoir participé, a 'il y a lieu, à l'un des stages de formation patronale organi­

aé par la SONEPI. Cette condition tout en n1~t pas obligatoire reste cepen;. 

dant un préalable nécessaire à la gestion saine d'une entreprise. 

. .. 1 .. . 



• 

• 

- 26 -

- Enfin s'engager à racheter la participation en capital, au temps du rembour• 

sement du pr@t à moyen terme qui a motivé la prise de participation • 

Les ressources dont dispose le Fonds pour la réalisation des objec­

tifs à lui assignés sont hiérarchiquement classées suivant leur origine. 

Principalement les ressources initiales du Fonds proviennent de dota­

tions sur Fonds publics, de participatim~et d'aides d'organismes internationaux 

et du produit des emprunts à long terme souscrits pour le compte du Fonds et de 

toutes autres ressources d'origine publique ou privée. 

Subsidiairement, elles proviennentÎ~ut ou partie des dividendes 

résultant de participation du Fonds au capital des entreprises aidées, des inté­

r@ts et des commissions liés aux avals donnés par le Fonds de garantie et enfin, 

des intér@ts créditeurs servis par les établissements de crédit en contrepartie 

des dépOte que leur confient les Fonds. 

ll - AIDE AUX ENTREPRISES COMMERCIALES -

La Société Nationale de Garantie et d'Assistance au Commerce 

(SONAGA): 

La SONAGA au capital initial de 100.000.000 de francs CFA est une 

société d'économie mixte associant à l'Etat des actionnaires particuliers. Elle 

est constituée sous la forme juridique d'une société anonyme, c 1est-à-dire dont 

les actionnaires ne sont responsables qu'au prorata de leurs mises. 

Son objet principal s'apparente à celui du Fonds de garantie dont 

s 1est dotée la SONEPI et qui consiste à accorder son aval ou sa caution aux 

entreprises commerciales sénégalaises, demandeurs de crédit auprès des ban• 

ques primaires. Mais cette garantie, pour importante qu'elle soit, serait illu­

soire si elle n'était assortie de mesures de sauvegarde. A cette fin, la SONAGA 

sert de conseillère aux :entreprises commerciales et leur apporte une assistance 

technique pour l'organisation de leur comptabilité. La SONAGA peut entrepren­

dre toutes études utiles en vue du développement du crédit. 

Les entreprises, pour l'introduction de leurs dossiers auprès de la 

SONAGA, doivent s'adresser à leur banque qui, après accord sous condition 

d'aval de cette société, saisira celle-ci. 

. .. 1 ... 
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A la suite de la réunion du Conseil d'Administration de la SONAGA du 

27 décembre 1971, il a été décidé: 

-que lorsque le prtt demandé est 8Upérieur à dix millions de francs, l'aval ne 

pourra @tre accordé que par le Conseil d'Admin.~stration ; 

- que pour les prê'ts sollicités ne dépassant pas dix rrùllions de francs, la déci­

sion d'aval appartiendra au Comité de gestion, ce qui satisfait le besoin de 

rapidité nécessaire à la bonne marche dea a.S.a::o:es ; 

• que s'agissant des relèvements de crédits, pour ne pas avoir à garantir les 

anciens engagements des commerçants auprès des banques, seule sera sus· 

ceptible d1ê'tre avalisée la différence entre l'ancienne limite de crédit et la 

nouvelle olDtenue grttce à l'aval de la SONAGA ; 

• en ce qui concerne la procédure à suivre, que le postulant à un aval devra 

nécessairement s'adresser à une banque qui, après accord sous condition 

d'aval, saisira la SONAGA, Celle-ci se mettra en ::apport avec le service dont 

rel ève nt, dans chaque banque, les affaires sénégalaises afin que s'établisse ~ 

circuit d'information entre banques et société de garantie, 

11 y a lieu également de noter la parution de deu." arrê'tés ministériels 

complétant certaines dispositions applicables au;c banques, 

Le premier de ces text<-s est l'arr~té ministériel n• 5791 MFAE-DM 

GF en date du 1Z juin 1972 (J. 0, R, S. n • 4233 d•.1 lez- juillet 1972, page 1065) 

complétant le tableau des conditions de banques, tel qu'il figure, en annexe à 

11arrê'té n • 18 98Z MF du :2.8 décembre 1965, Ce te:2o:te dispose ce qui suit : 

Pour le court terme, des intérê'ts débiteurs sont imputables aux crédits Olt 

avances bénéficiant de la garantie de la Société Nationale de Garantie et d'As­

sistance au Commerce, 

Ces intértts débiteurs sont ainsi décomptés : 

a) A l'intérieur des limites individuelles de réescompte : TB + Z % l'an 

(taux fixe) ; 

b) En dépassement des limitea individuelles ou hors limite : TB + 3 o/o l'an 

(taux fixe), 

Le second de ces tex!:P.s eat '.'a~·:-mé ministériel 579Z MFAE-DMGF 

en date du lZ juin 1972 (J.O. R. S, n• 4Z33 du 1er juUlet 1972, page 1066) complé­

tant le barème des conditions particulières des banques annexé à l'arrtté n • 

lZO 15 du 17 aollt 1965. Ce texte crée une commission de 1, 5 o/o l'an perçue par 
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la banque créditrice au proJit de la Société Nationale de Garantie et d'Assistan­

ce au Commerce sur tous les crédits et avances bénéficiant de la garantie de 
' 

celle-ci. 

Ill - AlDE AUX ENTREPRISES ARTISANALES -

L'Office Sénégalais de l'Artisanat (O. S. A,) : 

Le décret n• 67-107 du 27 janvier 1967 (J.O,R,S, n• 3875 du li 
- lee s 

février 1967 modifié pa.r4,.p.écreyn• 70-511 du Z mai 1970 (J.O.R.S. n• 4105 

du 6 juin 1970, page 544> ct a.• 7Z-llQ, du 15 fén'icr t97Z (J.O. R. S, n:• 4213 du 

18 nmrs 197Z, page 404), porte 
nat. 

'rganisation de. l'Office Sénégalais d<' l'Artisa-

L'Office Sénégalais de l'Artisanat est un établissement public à carac­

tère industriel et commercial jouissant de la personnalité civile et de l'autcno­

mie financière • 

1 •) ROle : 

L'Office Sénégalais de l'Artisanat a pour objet : 

- d'aider matériellement et financièrement à l'organisation collective des arti-

sans sénégalais ; 

- de favoriser le développement et l'amélioration de l'artisanat ; 

• d'assurer une organisation professionnelle de l'artisanat; 

- de rechercher des débouchés nouveaux à l'artisanat et d'organiser le marché ; 

- de participer à la formation et au perfectionnement professionnel des artisans 

en vue de la modernisation de l'artisanat en liaison avec les :Ministres chargés 

de l'Enseignement Technique et de)}ormation des Cadres et des Affaires Cul­

turelles. 

Pour la réalisation de ces objectifs, l'Office Sénégalais de l'Artisa­

nat (O. S, A.) est notamment chargé : 

- d'établir un inventaire des matières premières et des équipements nécessa&i• 

res au développement, à l'amélioration et à la diversüication de la production 

artisanale ; 

- d'effectuer le recensement de tous les artisans, compagnons et apprentis pour 

la mise en oeuvre d'un système de formation et de perfectionnement ; 

-d'aider les jeunes artisans sortant de l'école à s'installer ; 

... 1 ... 
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- d'adopter des techniques modernes aux conditions locales en : 

a) remplaçant ;,],ll.nciens ouills manuels par des outils plus modernes et 

mieux adaptés aux services qu'ils doivent rendre ; 

b) introduisant des machines si.mples fonctionnant à la main, au ped ou à 

l'électricité (par e'œmple larges moteurs à tisser, tours en bois, etc.~). 

- d'encourager la Gréation de syndicats, coopératives et groupements profes­

sionnels d'artisans en leur apportant une a~;:;istance administrative et techni-

que; 

- de rechercher les moyens de . :'aciliter aux artisans l'exécution de comman­

des et de marchés en leur fournissant toute l'assistance nécessaire, notam-

t j t 1 . . "' "è men en assuran eur approv1swnnement en matlel·es preml res ; 

- de pra:er son concours à la recherche o". c:>:édit nécessaire à l'organisation 

des JU:tivités artisanales ; 

- de donner son avis au Gouvernement our tout projet de législation artisanale 

{Code de l'artisanat, registre des métier sr et~ .•• ) ; 

- de favoriser l'écoulement de la product.:on artisanale, notamment par la vul­

garisation des produits sur les marcb0s inté!"ieurs et extérieurs et par une 

publicité suffisante {radio, presse, cinéma, foires, expositions, catalogues, 

prospectus, etc ••. ) ; 

- d'assurer un contrt'lle de la qualité des produits ; 

- de commercialiser dea produit.> artisanaux pour son propre compte ou pour 

le compte des tiers 

- de constituer des archives artisanales (photographies, documents, études 

techniques, etc .•• ) ; 

- de fonder, en collaboration avec la Di. rection des Arts et Lettres, un musée 

de 1 'Artisanat ; 

- de collecter des renseignements dano le domaine de J. 1artisanat pour les sta-

tistiques économiques. 

L'O. S. A, crée et entretient des relations étroites avec les organis­

mes homologues des Etats étrangers dana le cadre des acco:!."ds et conventions 

de coopération passés avec ces Etate par le Gouvernement du Sénégal. 

Z •) Organisation adminiotrati.ve : 

Les organes directeurs de l'Office Séné~alais de l'Artisanat, dont le 

siège est à Dakar, sont : 

·· Le Directeur 

"' .. 1." " 
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- Le Conseil d'Administration ; 

- le Comité de Direction ; 

- Les centres régionaux d'artisanat. 

A) Le Directeur : 

Il exerce tous pouvoirs d'administration, de gestion et de repré­

sentation sous réserve de l'observation des instructions données par le 

Ministre de tutelle, des attributions réservées au Conseil d'Administration 

et au Comité de Direction et des dispositions de la loi n • 66-Z7 du lZ mai 

1966 relative aux établissements publics et du décret n• 66-353 du lZ mai 

1966 relatif 1i la tutelle et au contr~le des établissements publics • 

B) Le Conseil d'Administration : 

Le Conseil d'Administration qui se réunit au moins une fois par 

trimestre au siège de l'O. S.A., est composé de Zl membres. 

Sont membres avec voie délibérative : 

- le représentant de la Présidence de la République, de la Prima­

ture et du Ministre chargé du Plan ; 

- le représentant du Conseil Economique et Social choisi parmi les 

membres représentant les groupements professionnels d'artisans; 

-le représentant du Mhlstre chargé de l'Industrie et de l'Artisanat; 

• le représentant du :Ministre chargé des Finances ; 

• le représentant du Ministre chargé de l'Enseignement Technique; 

- le représentant du .Ministre chargé du Tourisme 

- les sept Gouverneurs ; 

- le Directeur de la Banque Nationale de Développement du Sénégal ; 

... 1 ... 
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- le représentant de la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Artisanat de la Région du Cap-Vert. 

Sont nommés membres avec voie consultative 

- le Directeur de 110. S. A. ; 

- l'agent comptable central; 

- le contrOleur des opérations financières ou son représentant ; 

-l'agent comptable de l'O.S.A.; 

- le représentant du contrOle financier 

- le chef du bureau de tutelle. 

En cas d 1emp1'!chement ou d'absence, les membres du Conseil 

d'Administration sont remplacés par des suppléants ; 

Les membres titulaires et suppléants sont désignés nommément 

par arrl'!té du l'.1inistre chargé de l'Artisanat, sur proposition de l'autorité 

dont ils relèvent. 

ROle du Conseil d'Administration : 

Le Conseil d'Administration délibère sur : 

- le programme annuel d'action qui est ensuite rendu exécutoire par approba­

tion conjointe du Ministre de tutelle et du Ministre des Finances ; 

- le compte prévisionnel d'exploitation qui est ensuite rendu exécutoire après 

approbation par arrtté conjoint du Ministre des Finances et du Ministre de 

tutelle ; 

- le rapport annuel de gestion et les comptes de fin d'exercice soumis, au 

préalable, au visa du contrOleur des opérations financières ; 

- les conditions de constitution et d'alimentation du fonds de réserve et du 

fonds de renouvellement qui sont approuvées conjointement par le Ministre 

de tutelle et le Ministre des Finances ; 

... 1. 1 • 
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~les conventions entre l'Office Sénégalais de l'Artisanat et d'autres organismes; 

-les demandes d'emprunt qui sont soumises à l'approbation conjointe du Minis­

tre de tutelle et du Ministre des Finances : 

- le règlement intérieur de 1 '0. S. A. qui est rendu exécutoire par approbation 

du Ministre de tutelle ; 

-l'achat, 1 1al~nation ou l'échange, de biens, droits immobiliers et les cons­

tructions d'immeubles 

• les dons et legs. 

C) Le Comité de Direction : 

Entre ses réunions, le Conseil d'Administration délègue une partie de 

ses attributions à un Comité de Direction qui lui rend compte de ses décisions. 

Ce Comité est composé : 

- du Président du Conseil d'Administration qui en assure la présidence 

- du représentant du Premier MiJdstre : 

- du représentant du Ministre des Finances 

• du représentant du Ministre chargé du Plan et du Développement : 

~ du représentant du Ministre chargé de l'Enseignement Technique et de la 

Formation des Cadres ; 

-du représentant du Ministre chargé du Commerce, de l'Industrie et de l'Arti-

sanat; 

- du représentant du Ministre chargé du Tourisme ; 

• du représentant de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de 

Dakar.; 

- du Directeur de la Banque Nationale do Développement du Sénégal ; 

-du Gouverneur de la Région du Cap-Vert. 

Le· Comité de Direction peut, en outre, inviter aux séances toute 

personne dont la présence est jugée utile, et notamment les Chefs de services 

intéressés. 

Le Comité se réunit obligatoirement tous les mois. Il lui est rendu 

compte, à cette occaaton, de l'exécution du programme annuel d'action. 

D) Les centres régionaux d'artisanat: 

Dans chaque chef-lieu de Région est créé un centre régional d'artisa­

nat, ayant à sa tète un chef de centre nommé par le Directeur de l'Office Séné• 

galais de l'Artisanat sous réserve d'approbation du Ministre de tutelle • . . . / ... 
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Les fonctions de chef de centre sont incompatibles avec la qualité de 

membre de l'Assemblée Nationale, de membre d'une Assemblée régionale, d 1une 

Assemblée municipale ou de Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat 

de la Région où s 1exèrcent les activités du Centre. 

Le chef de centre ne peut avoir d'intérl!ts ni exercer des fonctions 

rémunérées dans aucune entreprise commerciale, industrielle ou artisanale. 

Il est assisté d'un adjoint. Le chef de centre est membre du Comité 

régional de développement. 

Attributions : 

Le chef de centre est chargé, sous l'autorité du Directeur de l'OSA 

de réaliser le programme de développement artisanal au niveau de la région, 

dans le cadre du programme annuel d'action arrl!té par le Conseil d 1Adminis~ 

tration de l'Office. 

Les attributions, ainsi que le fonctionnement du Centre, sont déter­

minés dans le règlement intérieur de 110. S. A. 

Le chef de centre établit périodiquement un compte-rendu de l'exé­

cution du programme annuel d'action dans la région et l'activité de ses services 

qui est obligatoirement transmis au Directeur de 110. S. A. par 1 'intermédiaire 

du Gouverneur de la région qui présente ses observations. 

Le Gouverneur reçoit amplk'.i_r:;n des instructions du Directeur de 

l'O. S. A. au chef de centre. Ce dernier tient le Gouverneur informé, en cours 

d'exécution, de l'état des opérations et des difficultés éventuelles. 

Le Gouverneur de région, membre du Conseil d'Administration de 

l'O. S. A. 
1 

surveille l'exécution dans sa région, du programme annuel d'action. 

Il peut saisir le Directeur de l'Office, à tout moment, de toute ques­

tion intéressant l'activité du centre régional et demander son examen par le 

Conseil d'Administration ou le Comité de Direction. 

3") Organisation financière : 

Le capital de l'Office Sénégalais de l'Artisanat est constitué par : 

- la dotation initiale de l'Etat ; 

... / ... 
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- les apports en espèces ou en nature provenant des biens mobi­

liers qui seront dévolus à l'O. S. A. par décret ; 

- des subventions, dons et legs de toute personne offrant son con­

cours pour contribuer au développement de l'artisanat sous ré­

serve d'une autorisation du Conseil d'Administration, 

La comptabilité de l'O. S. A" est tenue dans les formes de la compta­

bilité commerciale, l 1eJtercice commençant le lex juillet de chaque année et se 

terminant le 30 juin de l'année suivante, 

L'agent comptable de l'O. s. A., nommé et révoqué par arrl!'té con­

joint du Ministre des Finances et du Ministre de tutelle, a la qualité de compta­

ble public, 

L'Office Sénégalais de l'Artisanat établit alUlQ·e'lement: 

-un compte annuel d'exploitation ; 

- un compte annuel d 1inveotissement ; 

- un bilta.n au 30 juin, 

4°) Tutelle et contrOle de l'Qffice Sénégalais de l'Artisanat: 

Les pouvoi:o:-s de tutelle et de contrOle sont exercés par le Ministre 

de tutelle et le :1<.-fi.nictre dos Fina!l~es dans les conditions prévues par la loi n• 

66-27 du IZ mai 1966 et Je décret n• 66-353 du lZ mai 1966. 

Le Ministre de tutelle elit le Ministre chargé du Commerce et de 

l'Artisanat, 

Le contrOle des opérations financiè1·es est exercé dans les conditions 

prévues par l'article li) de la loi précitée et pa:o: les articles 8 à Il du décret 

susvisé. 

L'Office Sénégala~.8 de l'Articanat est en outre soumis au contrOle de 

l'Inspection Générale d'Etat et aux vé1·if..c.ati.ons des agents désignés par le 

Ministre de tutelle • 

lV -AlDE AUX lNVESTISSE.!vfENTS.. ., 

Jusqu'à la période contemporaine, la plupart des investissements 

é~ient décidés et financés par les entreprises privées et par les banques, sui­

vant les principeo de l'économie · .. · ::na.rché : spéc"ëJ.ant sur la possibilité d'ac-
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croltre ses profits en augmentant sa production, Il entrepreneur décidait d'ache­

ter de nouvelles machines, d'acquérir d'autres immeubles, de stocker des mar­

chandises, 

Mais, devant Pincapacité de <::olf mécanismes libéraux à résoudre les 

problèmes nés de la grande crise mond:ia.le de 1929, les Etats ont été contraints, 

à partir de 1930, d'adopter une véritable politique d'investissement, 

Le premier programme de grands travaux destinés à résorber le 

chOmage marque ainsi les crédits de l'Etat-investisseur. 

Aujourd'hui, même lorsque l'on se trouve dans un se12:teur où l'inves­

tissement est réalisé par une personne privée, l'opération n 1est pas exclusive 

du contr~ne et de la surveillance de PEtat. 

En instituant un Code des Investissements, le législateur sénégalais 

a eu pour but d'aider à la promotion du développement économique et social du 

pays. 

La loi n• 72-43 du 12 juin 1972 portant Code des Investissements 

(J,O,R,S. n• 4231 du 24 juin 1972, page 995) qui abroge la précédente loi n• 

62-33 du 22 mars 1962, a institué, outre des avantages généraux reconnus à 

toutes les entreprises agréées à un régime privilégié, des avantages spéciaux 

pour les entreprises exerçant une activité touristique ou agricole, 

Instrument de mise en oeu'!n"e du plan le Code des Investissements 

précise les conditions auxquelles est subordonné l'octroi, à l'investisseur, des 

avantages qui y sont prévus dans la mesure où Pentreprise qu'il implante s'ins­

crit dans le processus du développement projeté par le plan et souscrit à ses 

directives. Les investissements sont destinés à doter de moyens d'action et de 

production l'économie du pa.yo où ils se réalisent • 

1\.E GI .\Œ GENE.R.AL : 

Le régime général fait l'objet du titre 1 de la loi 72-43 du 12 juin 

1972 et concerne: 

-l'acquisition de tous droits de toute nature en matière de propriété, de 

concessions, et d'autorisations administratives sous réserve des dispositions 

en vigueur régissant ces matières ; 

.... / ... 
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- la participation aux marchés publics 

- le transfert des capitaux et de leurs revenus, 

La. réalisation de cette dernière garantie est toutefois subordonnée à 

une condition : 

L'investissement effectué au Sénégal par la personne physique ou 

morale doit t'tre financé par un apport de devises convertibles. 

Ce droit, une fois obtenu, permet à son titulaire, sous réserve de 

vérification de l'autorité compétente en matière de contrOle des changes, de 

transférer librement, dans le pays où il a sa résidence ou son siège social et 

dans la devise apportée au moment de la constitution de l'investissement, les 

dividendes et produits de toute nat-ure des capitaux investis, ainsi que les pro­

duits de la liquidation ou de la réalisation de ses avoirs. 

• Sous réserve des dispositions des titres Il et Ill du Code, dans le dessein 

de créer des conditions égales de concurrence, une mesure non discriminatoire 

est édictée au bénéfice des personnes physiques ou morales et des transferts de 

capitaux qu'elles sont appelées à effectuer .• 

Celles-ci comme ceux-là ne peuvent faire l'objet de mesures fiscales 

ou d'obligations sociales différentes de celles imposées aux personnes physiques 

ou morales exerçant déjà la m~me activité dans le pays ou sous réserve de la 

réciprocité entre Etats, de celles auxquelles sont assujettis les nationaux. 

- Personnes physiques ou morales, pouvant bénéficier de ce régime général: 

L'octroi des garanties générales éx-.nncées dans le titre 1 est réser­

vé aux seules personnes physiques ou morales que la loi 72-43 précise dans son 

article premier. 

Au:z ter.m.t-'3 de cet a'-"'\::l.de, peuvent bénéficier de ces garanties 

générales les personnes physiques ou morales, quelle que soit leur nationalité, 

régulièrement établies au Sénégal, c'est~à-dire ayant satisfait aux dispositions 

législatives et règlementalres, et y exerçant une activité agricole, industrielle, 

touristique ou de recherche. 

DES REGIMES PAR TI CU LIERS -

1 °) Dispositions communes : 

Les dispositions stipulées au chapitre premier du titre II du Code 

sont communes aux entreprises prioritaires et conventionnées. 
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Elles concernent : 

-l'admission au bénéfice d'un des régimes particuliers. Celle-ci doit obliga­

toirement faire l'objet d'un décret • 

-l'inobservation des obligations imposées par le décret d'agrément. 

il résulte en effet des dispositions de l'article 7 "qu'a.u cas où une 

entreprise agréée n'aurait pas de son fait, rempli l'une des obligations prévues 

par le décret d'agrément, le retrait de cet agrément est prononcé dans les for­

mes prévues pour l'agrément". 

Le m't!me article, dans son alinéa z, a prévu les conséquences atta­

chées à ce retrait. 

Le retrait entralhera le remboursement total ou partiel, suivant les 

cas, à l'administration fiscale, du montant des droits et taxes afférents à toutes 

les exonérationsobtmluea pendant la période écoulée, et la soumission de l'en­

treprise au régime du droit commun à partir d'une date fixée par le décret de 

retrait d'agrément. 

-l'hypothèse où une entreprise demande volontairement à 't!tre replacée sous le 

régime du droit commun. Il est stipulé que ce nouveau régime lui sera appli­

cable à partir d'une date fixée par décret. 

-les nouvelles activités que l'entreprise envisage d'exercer. 

Celles-ci ne devront pas concurrencer d'une manière qui aeraitccon­

traire à 11intér't!t général, les entreprises déjà établies au Sénégal. 

Il - Des entreprises prioriiaires -

a) Les conditions d'agrément : 

- Le principe : Aux termes de l'article 10, peuvent t!tre agréées en 

qualité d'entreprises prioritaires les entreprises régulièrement établies au 

Sénégal, y exerçant une activité agricole, industrielle, touristique ou de recher­

che et qui présentent un programme portant sur un investissement d'un montant 

minimum de cent millions de francs CFA réalisable en trois ans, ou sur la 

création directe, au cours de la première année d'exploitation, d'un mini-

mum de cinquante emplois permanents de cadres et ouvriers sénégalais. 

- Exception : 

... 1 .... 
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ll est stipulé qu'à titre exceptionnel, des dérogations à ces disposi-

tions pourront t!tre consenties, notamment en faveur d'entreprises : 

- réalisant un projet inscrit au plan de développement économique et social; 

- s'implantant hors de la région du Cap-Vert; 

- ayant une importante activité exportatrice ; 

- ou créant un notnbre important d'emplois permanents de cadres ou 

d'ouvriers sénégalais. 

- Quant aux entreprises déjà existantes. 

Ces entreprises procédant à des extensions, pourront ttre agréées 

sous réserve que leur programme d'extension puisse ~re clairement indivi­

dualisé et répondre aux mtmes conditions que les créations d'activité. 

b) Le décret d'agrément : 

Nous avons déjà exposé les sanctions prévues en cas d'inobservation 

des conditions énoncées dans le décret d'agrément. ll nous reste maintenant à 

préciser le contenu du décret d'agrément. 

Celui-ci fixe : 

- 11objet, l'étendue et la durée de réalisation du programme d'investisse-

ment; 

- la date de mise en vigueur et la durée d'application du régime accordé; 

- les avantages accordés au bénéficiaire ; 

- et les obligations particulières auxquelles il· aurait ; à se conformer. 

c) Avantages fiscaux, douaniers et autres susceptibles d 1~re accor­

dés à toutes les entreprises agréées comme prioritaires indépen­

damment de ceux prévus par les dispositions fiscales et douanières 

de droit commun. 

Ces avantages sont les suivants : 

1 • - Exonération, pendant une période de trois ans, des droits et taxes 

perçus à l'entrée sur les matériels et matériaux ni produits ni fabriqués au 

Sénégal et dont l'importation est indispensable à la réalisation du programme 

agréé ; 

- Exonération, pendant une période de cinq ans à compter de la date de 

mise en vigueur du régime accordé, des droits et taxes perçus à 11 entrée sur 

les pièces détachées ou les pièces de rechange reconnaissables comme spéci-

fiques des matériels visés 
... 1 .•. 
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L 1incidence de ces exonérations, pour l'entreprise qui en est bénéficiaire, 

est de réduire ses ch.."l.rges pour lui permettre d'.0ffrir des produits finis à dGs 

prix compétitifs, 

2 •) Exonération des droite de mutatio:J. sur loo acquisitions de terrains ct 

de Mtimonts situés dans une réflion elu Sénégal aut:L"c que r.elle du Cap-Vert> 

Cette exonérat5.on exprime.los préoccupations du législateur en matière de 

décentralisation de l'économie, décerr~rali.sation qui tend à assurer l'équilibre 

entre les régions, 

3 •) Exonération des i:axetl sur le ch,_ff~·e d'aff<"'lircs que les entreprises, au~ 

raient. à supporter dos opérations nécessaires à la réalisation du programme 

agréé, ou du fait deE marchés qu'oU.cs paeserzd.cnt pour le mtme objet avec des 

entrepra!rc::trc !"égulièrement établis au Sénégal i 

-t•) Octroi de la taxe forfaitaire réduite à l'lmport,.tion sur les matières 

premières non produitoE> au Cénégal ct dont l'importation est nécessaire à l'ex­

ploitation de l'entreprise ; 

5 •) Octroi de l'exonération du droit fiscal dans les mCq1es conditions ; 

6 •) ~éduci:ion ou exonération des redevances foncières, mii'.ières ou fores•• 

tières ; 

7 •) Exonération des droits et taxes pez çus à la sortie sur les produits ex-

porté ; 

8 •) Protection partielle contre les importations étrangères, sous réserve de 

garantie de qualité ct de prix cl compte •:onu des conventions accordées aux­

quels le Sénégal a souscrit. 

9 •) Expropri<J.tion pour cause d 'utill.s é pu bliquc ~ 

1 o•) Cession. location ou apport en société de bm-lmen1s ou terrains appar­

tenant à 11Etat, 

d) Avantages pouvant Otre accordée aux C!:).tre_P.risos touristiques : 

Le Tourisme est devenu l'un des phénomènes socio·.,économiques les plus 

importants de notre siècle, 

Il est donc normal que le Gouvernement ait choioi de f-l''•:J;G du tourisme un 

un secteur prioritaire du plan de développement économique et social et ait 

... 1 .. u 
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prévu la possibilité d'accorder aux entreprises exerçant leur activité dans ce 

domaine des avantages qui leur soient propres, 

Aussi, outre les avantages que nous venons d'énumérer, les entrepri­

ses agréées exerçant une activité touristique pourront bénéficier des avantages 

spéciaux suivants : 

1") Exonération de l'impet sur les bénéfices industriels et commerciaux 

jusqu'à la fin de l'exercice clos au cours de la cinquième ou de la huitième an­

née suivant celle durant laquelle a été effectuée la première opération suscep­

tible de permettre la réalisation d 1un profit et selon que l'entreprise a la ma­

jeure partie de ses installations dans la Région du Cap-Vert ou dans une autre 

région du Sénégal. 

Toutefois les bénéfices déterminés en tenant compte de toutes les 

charges et notamment des amortissements normaux ne sont exonérés que dans 

la mesure où la somme des bénéfices imposables, cumulés depuis la création 

de l'entreprise, est inférieu:t<e au montant des investissements réalisés et prép 

vus au programme agréé, 

Z ") Exonération de la patente jusqu'à la fin de la cinquième année suivant 

celle de la mise en activité de l'entreprise, lorsque celle-ci a la majeure partie 

de ses installations dans la Régior. du Cap-Vert. et jusqu'à la fin de la huitième 

année, lorsqu'elle a la majeure partie de ses installations dans une autre ré­

gion du Sénégal, 

3 •) Réduction de moitié ou exonér<üion totale des droits frappant les actes 

constatant la constitution de société lorsque l'entreprise est installée hors de 

la Région. 

4") Exonération ou réduction de moitié de l'impOt sur les revenus des capi­

taux mobiliers jusqu'à la fin de l'exercice clos au cours de la cinquième année 

suivant celle durant laquelle a été e:f.fectuée la première opération susceptible de 

permettre la réalisation d 1nn bénéfice. po•lr les entreprises ayant la majeure 

partie de leurs installations dans une région du Sénégal autre que celle du Cap­

Vert et sous réserve que le montant de l'investissement soit au moins égal à 

500 millions de francs CFA ; 

5") Exonération de la. taxe sul: le chiffre d'affaires à payer du fait de la ges­

tion de l'entreprise jusqu'à la cinquième année suivant celle durant laquelle a été 

effectuée la première opération susceptible de permettre la réalisation d'un 
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bénéfice, pour les entreprises ayant la majeure partie de leurs installations 

dans une région du Sénégal autre que celle du Cap-Vert, sous réserve que le 

montant de l'investissement soit au moins égal à 500 millions de francs CFA ; 

6•) Lorsque l'Etat ou la ''Ommune en est propriétaire, cession à titre gra­

cieux du terrain nécessaire à la réalisation du projet situé }·ors de la Région du 

Cap-Vert; 

7 °) Participation de l'Etat à la réalisation des travaux d'infrastructure et 

des réseaux primaires : voies d'accès, adduction d 1eau et électrification, im­

plantation de zones de verdu.re ; 

8 •) Facilités pour l'obtention de cr8dits à long terme ; 

9°) Facilités pour l'obtention de pri:' spéciaux quant à la fourniture d'eau, 

d'électricité ; 

10 °) Pendant une durée maximum de dix ans, exonération de la taxe sur les 

cercles, sociétés et lieux de réunion ; 

11°) Pendant une durée maximum de dix ans, exonération de la contribution 

sur les licences ; 

lZ •) Bénéfice du régime de l'admission temporaire à raison d'un véhicule 

par cent chambres lorsque l'investissement total réalisé est supérieur à 600 

millions de francs CFA. 

e) Avantages pouvant tltre accordés aux entreprises agricoles : 

Il résulte des dispositions de 11arti.de 14 que les entreprises agréées 

à l'un des régimes partictùiers, exerçant deo activités agricoles essentielle­

ment orientées vers l'exportation ou contribuant à améliore•· la. balance com­

merciale peuvent bénéficier en totalité ou en partie, outre les avantages prévus 

pour toutes les entreprises prioritairee/dgerta'cns avantages particuliers, 

Les avantages at+.achés à l'exportt.tior.. sont aisément saisissables. 

L'accroissement des exportations ou la. dim:l.rmtion des impo~tations est rendu 

de plus en plus nécessaire par la détérioration constante des termeo de l'échan­

ge et l'amélioration de la balance commerciab qui en résulte compense pour le 

Sénégal le manque de ren·~rées fiscales résultant des exonérations et avantages 

prévus pour les entreprises agricoles exerçant leur activité en ce sens • 

. . . 1. ' . 
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Ces mesures spéciales sont les suivantes : 

1") Exonération de 1 1imp~ sur les bénéfices industriels et commerciaux 

jusqu'à la fin de la cinquième ou huitième année, selon que l'entreprise a la 

majeure partie de ses installations dans la Région du Cap-Ver~fdans une autre 

région du Sénégal, suivant celle durant laquelle a été effectuée la première opé­

ration susceptible de permettre la réalisation d'un profit. 

Toutefois, les bénéfices déterminés en tenant compte de toutes les 

charges et notamment des amortissements normaux, ne sont exonérés que dans 

la mesure où la somme des bénéfices imposables cumulés depuis la création de 

l'entreprise, est inférieure au montant des investissements réalisés et prévus 

au programme agréé. 

2 •) Exonération des droits d'entrée sur les semences et le matériel végé­

tal indispensable à la production et non produit localement. 

3°) Exonération des droits sur les produits phytosanitaires non fabriqués 

localement. 

4°) Détaxation partielle ou totale des carburants et lubrifiants pour les 

matériels et véhicules d'exploitation autres que les routiers. 

s•) Facilités pour l'obtention de prix spéciaux pour l'eau et l'électricité. 

lli M Des entreprises conventionnées : 

La primauté du développement se manifeste ici encore avec plus d'a­

cuité tant en ce qui concerne l'importance de l'investissement requise qu'en ce 

qui concerne les avantages offerts aux entreprises conventionnées. 

En effet, aux termes de l'article 15 les entreprises pouvant ~re 

agréées comme prioritaires qui effectuent un investissement pré'8entant une im­

portance exceptionnelle pour le développement du pays pourront ~tre admises à 

passer avec liEtat une convention d'établissement les faisant bénéficier outre de 

tout ou partie des avantages prévus en faveur des entreprises prioritaires, d'un 

régime fiscal de longue durée. 

a) Condition. 

1 °) Le principe : 

Pour ~re admise comme conventionnée l'entreprise devra présenter 

un programme d'investissement portant sur un montant minimum dli 500 millions 

... 1 ... 
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de francs en trois ans. 

2") L'exception. Une exception est toutefois prévue en faveur d'entreprise 

présentant un intérêt économique particulier eu égard aux objectifs du plan. 

b) La convention d'établissement : 

Conformément aux preac~riptions de l'article 6, la convention doit être 

approuvée par décret. 

Celle-ci définit avec précision: 

a) -l'objet, l'entreprise et la durée du programme d'investissement; 

b} -le régime fiscal garanti à l'entreprise et la période pendant laquelle il 

est garanti ; 

c) les autres avantages accordés par l'Etat à l'entreprise, la date de départ 

et la durée de leur application ; 

d) les engagements que souscrit en contrepartie l'entreprise bénéficiaire 

e) les conditions de contrOle de la part de l'administration auxquelles 

l'entreprise bénéficiaire est soumise ; 

f) les conditions dans lesquelles elle pourra @tre ro!lvisée à la demande des 

parties ; 

g) la procédure d'arbitrage qui sera mise en oeuvre en cas de litige entre 

les parties. 

Il convient toutefois de noter que, quelles que soient les mesures spé­

ciales aménagées pour favoriser l'arrivée des capitaux étrangers, il ne saurait 

t!tre question que la convention comporte de la part de l'Etat d'engagement ayant 

pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges ou manque à gagner 

dus à l'évolution de la technique ou de la conjoncture ou à des facteurs matériels 

ou propres à l'entreprise. 

L'article 18 précise que toute clause contraire sera ~utéc nulle. 

c) Le régime fiscal de longue durée : sa portée et son but : 

Ce régime, très avantageux pour l'entreprise qui en bénéficie, est 

destiné à garantir à des entreprises agréées la stabilité de tout ou partie des 

charges fiscales qui leur incombent, pour une durée rnaxinmm de vingt ans. 

Pendant la période d'application du régime fiscal de longue durée au­

cune modification ne peut t!tre apportée aux règles d'assiette et de perception 

des impOts et taxes prévus par ce régime en faveur de l'entreprise. 
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Pendant la ~me période, l'entreprise bénéficiaire ne peut ~re sou­

mise aux impOts, taxes et contributions dont la création résulterait d 1une loi pos­

térieure à la date d 1epplicat!\on du régime fiscal de longue durée. 

Seul le commun accord des parties peut permettre de déroger à ces 

dispositions. 

En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'entrepri­

se peut demander que ladite modification lui soit appliquée. Cet aménagement 

peut ~tre accordé par voie d'avenant à la convention. 

Les entreprises se livrant à la recherche, l'extraction ou la transformation 

des substances minérales concessibles : 

Aux termes de l'article 19 les conventions visant ces entreprises peu­

vent déroger aux dispositions prévues pour les entreprises conventionnées. 

Les entreprises de recherche, d'exploitation et de transport d 1hydrocar-

bures : 

, , Celles-ci. ~~~n~ à bé;n<ifki~" .nonobstant les >JisiJ?Sitions du Code 

des Investissements, des dispositions de l'ordonnance 60-Z4 du 10 octobre 1960 

portant Code· Pétrolier, 

: ·~- .. 
Dispositions transitoires : 

Il y alieu de noter qu~aux termes de•l'articl!l ZO les régimes par~u .. 

lier!t'f!.CCordélj anté;rieu~ement à oos entrepdses in11tallées au Sénégal demeu­

rent expressément en vigueur, Les régimes fiscaux stabilisés, antérieurement 

acccfrdéfO,_. font de Plein ili'oit pal:'tie mtégrante des tl>nve'ntion~ d'é~-~ 

pasaéèa:a.vec: l~ur~trE~prilies 'considérées. 
( Voir suite page 48 a) 

ll -ENCOURAGEMENT A'LA tltEA"l'ION OU A L'EXTENSION' DE ;LA · ,­

PETl'H: !tT MOYENNE ÉNTREPRISE SENEGALAISE -

.Pa;ral.Uiwmentà' la .pà~ du' nbuvea.u.'Ccde:des-l~&tLuJemeîlt&.,: est 
• • • • f • • • 

Jnfèmnue la publication de la loi Ù 0 7Z-46 du lZ juin 197Z portant encourage-
. . 

ment à la création ou à l'extension de la petite et moyenne entreprise sénég>3.· 
. f" ~- _. - ' ' ' • _. • ' 1 

lais~ (J.O. R.'s. no 4z3ldù z4 juin 1972, ~ge 998). 
. ~:- ',) . .. ' . '. ' ~ ' 

Ac~ d~&.s dispositions du Code des Investissements dont le.bénéfl.ce 

est réservé aux <.ntreprises de toute natioœlité réalisant au 
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Sénégal un investissement d 1une certaine importance, il était à la fois juste et 

nécessaire de prévoir certaines mesures en faveur de la création ou de l'exten­

sion de la petite et moyenne entreprise de nationalité sénégalaise qui ne dispose 

pas de moyens financiers suffisants lui permettant d'accéder aux avantages pré­

vus par ce Code. 

A/Personnes physiques ou morales visées : 

L'énumération des personnes physiques ou morales visées font l'ob­

jet des articles 1 et z. 

Aux termes de ces deux textes, les personnes physiques ou morales· 

ayant la nationalité sénégalaise et désirant créer ou étendre une activité indus­

trielle, agricole, touristique, de ptche ou d'élevage, peuvent prétendre au béné­

fice des dispositions contenues dans la présente loi • 

L'article Z stipule que sont considérées comme personnes physiques 

ayant la nationalité sénégalaise les ressortissants sénégalais ayant exclusive­

ment la nationalité sénégalaise. 

Le m~me article, dans son alinéa Z précise ce qu 1il faut entendre par 

personne morale de natiœaalité sénégalaise. 

Aux termes de ce texte : 

1°) sont considérées comme personnes morales de nationalité sénégalaise, les 

sociétés dont la majorité du capital est détenue par les nationaux sénégalais; 

Z •) sont en outre assimilées à des personnes morales de nationalité sénégalaise, 

les sociétés de gestion des domaines industriels créées dans les régions 

pour faciliter le développement industriel, à la condition que l'Etat participe 

à leur capital. 

Les personnes physiques ou morales visées peuvent bénéficier d 1un 

agrément qui est prononcé par décret après avis du Comité interministériel des 

investissements. 

Le décret d 1agrément précise la nature et la durée des exonérations 

et avantages dont bénéficie l'entreprise agréée ainsi que les engagements que 

celle-ci prend en contrepartie, 

L'agrément vaut autodsation de création ou d'extension d'activité, 
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L'article 4 qui traite du contr~le par l'autorité administrative com­

pétente du respect des engagements pris par l'entreprise agréée stipule "qu'à 

la fin de la période de réalisation du programme d'investissement, l'autorité 

administrative compétente constate le respect des engagements pris par le 

bénéficiaire 11
• 

En cas de manquement constaté, c'est-à-dire ·en cas de fraude ou 

de non réalisation des investissements pour lesquels l'agrément a été accordé, 

le retrait des avantages et e;x:onérations peut t!tre prononcé par l'autorité admi­

nistrative compétente. 

Il y a lieu toutefois de souligner que ce rotrait est une simple possi­

bilité donnée à l'autorité administrative. Il ne constitue pas pour cette dernière 

une obligation. C'est un pouvoir d'appréciation qui lui est ouvert et qui lui per­

met de statuer suivant chaque cas d'espèce . 

Le retrait une fois prononcé entrafhe plusieurs conséquences qui sont 

les suivantes : 

l") remboursement total ou partiel à 11admiaistration fiscale du montant de 

toutes les e:x:onérations obtenues pendant la période écoulée ; 

Z •) soumission automatique de 1 'entreprise déchue au régime du droit com­

mun à la date du retrait. 

B - Conditions de l'agrément : 

Ces conditions font 11objet de l'article 5 qui dispose que le bénéfice 

des e:x:onérations et avantages prévus est lié à la réalisation d'un programme 

d'investissement minimum de cinq millions de francs sur une période de Z ans, 

ce montant étant réduit à 3 millions de francs en ce qui concerne les entreprises 

agricoles, Ce bltaéfi.ce est octroyé notamment en fonction des critères suivants : 

1 ") caractère autochtone de l'entreprise dont la création ou l'eatension est 

envisagée et qualification technique du demandeur ; 

z•) modernisation apportée à l'entreprise ou au secteur d'activité par le 

programme d'investissement ; 

3") importance de la valeur ajoutée par l'entreprise dans l'économie du 

pays ; 

4") nombre et qualités des emplois sénégalais dont la création est prévue 

5 •) localisation du projet. 
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- Les avantages : 

ils font l'objet des articles 6 à 8 • 

1 •) Avantages accordés de plein droit : 

L'article 6 concerne les avantages fiscaUJt et douaniers de plein droit, 

c 1est-à-dire ceux résultant automatiquement de l'agrément • 

. Ce sont les suivants : 

- Exonération de la patente pendant une période maximum de 5 ans ; 

- Pendant la période de réalisation de l'investissement• exonération des 

droits et taxes perçus à·Pentrée sur les matériels et matériaux qui ne sont ni 

produits. ni fabriqués au Sénégal et dont l'importation est indispensable à la 

ra{alisation du programme ; 

- Pendant une période maxitnUm de cinq ans et à compter de la fin de la 

période de réalisation du programme. exonération des droits et taxes perçus à 

l'entrée sur les pièces détachées et les pièces de rechange reconnaissables 

comme spécifiques des matériels visés ci-dessus ; 

- Exonération de l 1imp0t minimum forfaitaire pendant cinq ans, 

2 •) Avantages dont peuvent bénéficier les personnes physiques ou morales 

agréées 

Ces avantages d'ordre fiscal et douanier sont une simple possibilité 

laissée à l'appréciation de l'autorité compétente qui peutles accorder en tout 

ou partie, 

Ce sont les suivants : 

1 °) Réduction de moitié des droits de mutation sur les acquisitions de ter­

rain ou de ba:timents nécessaires ; 

Z0
) Draw-back ou admission temporaire des matières premières non pro­

duites au Sénégal et entrant dans la fabrication de produits finis destinés à 

l'exploitation; 

3°) Réduction de moitié des taxes sur le chiffre d'affaires que l'entreprise 

aurait à supporter du fait des opérations nécessaires à la réalisation de son 

programme agréé ou du fait des marchés qu'elle passerait pour le m~me objet 

avec des entrepreneurs de travaux ou de transport régulièrement établis au 

Sénégal; 

4°) Exonération des taxes sur le chiffre d'affaires pour les opérations de 

façon réalisées pour l'entreprise et portant 'Bur des produits ou marchandises 
1 
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destinés à l'exportation ; 

5°) Pendant une période maximum de dix ans, réduction de moitié ou exoné­

ration des droits et taxes perçus à la sortie sur les produits exportés ; 

6 °) Pendant une durée qui ne peut excéder cinq ans à compter de la première 

opération commerciale susceptible de permettre la réalisation d'un profit et 

sous réserve des vérifications et contreles opérés ultérieurement par les ser­

vices fiscaux nonobstant les règles de la prescription, exonération de l'impet 

sur les bénéficoe industriels et commerciaux. Toutefois, les bénéfices détel'~ 

minés en tenant compte de toutes lea charges et notamment des amortissements 

normaux, ne sont exonérés que dans la mesure où la somme des bénéfices im­

posables, cumulés depuis la création de l'entreprise, est inférieure au montant 

des investissements réalisés et prévus au programme ; 

7 °) Pendant une durée maximum de cinq ans, protection des produits de 

l'industrie sénégalaise, lorsque les importations de produits similaires causant 

ou menacent de causer un préjudice important à l'entreprise agréée soit par 

l'établissement d'un contingent, soit par le relèvement de la fiscalité à l'entrée, 

soit enfin par une interdiction totale des importations. 

-Avantages pouvant résulter de la localisation de l'entreprise hors de la région 

du Cap-Vert : 

Ces derniers avantages font l'objet de l'article 8 gui stipule que les 

personnes physiques ou morales susceptibles de prétendre aux avantages prévus. 

qui créent ou étendent des entreprises localisées en dehors du Cap .. Vert peuvent 

bénéficier des avantages particuliers ci-après : 

l 0
) Cession à titre gratuit du terrain nécessaire à la réalisation du pro-· 

gramme agréé ; 

2 °) Exonération des droits de mutation sur les acquisitions de terrain ou 

de ba:timents compris dans le programme d'investissement agréé ; 

3°) Exonération de la patente et de l'impe! sur les bénéfices industriels et 

commerciaux réalisés pendant huit ans par ces entreprises. 
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SUITE DE LA PAGE 4.-4 - (CODE DES INVESTISSE.l&ENTS) 

Un Comité interministériel des investissementa a été. institué par le 

décret n• 72-369 du 13 juilleif(J.C·." .• S. n• 1lLI,?. du 1?. aottt 1')7?., page 12ül) 

qui, en m~me temps qu1il définit ca mission fixe sa composition et indique la 

procédure à suivre pour bénéficier de l'un des régimes particuliers prévus aux 

chapitres II et III du code des investissements. 

I-ATT:".IBUTIONS DU COMITE 

Le comité a pour mission : 

• de coordonner et d'impulser la réalisation des projets de dévelop­

pement, compte tenu de la politique économique du Gouvernement ; 

- de donner son avis sur toute demande tendant à bénéficier des dis­

positions du code des investissements. 

II • COVlPOSITION DU COMITE 

Le comité comprend des membres permanents et des participants 

à titre consultatif. 

Sont membres permanents : 

- le Ministre chargé des Finances (président) ; 

- le Ministre chargé du plan ( Secrùtaire ::ténéral) ; 

- le 1-•!inistre chargé du Commerce ou son représentant ; 

- le Ministre chargé de l'Industrie ou son représentant ; 

- le Ministre de tutelle du projet examiné ou son représentant. 

Tout autre Ministre ou Secr 1:aire d'Etat concerné par l'examen d'un 

projet dont le Comité est saisi ou son représentant participe aux délibérations. 

Participent aux délibérations du Comité, à titre consultatif : 

• le représentarl: du Premier Ministre ; 

• le représentant du SeOl!!etaire Général de la Présidence de la Ré-

publique; 

- le président directeur général de la SONEPI ; 
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- le directeur de l'Industrie ; 

- le directeur du traV<J.il ; 

- le directeur du mouvement général des fonds ; 

- le directeur des impOts ct do:ttt.<•.:.::t.~c ; 

- le directeur des douanes ; 

- le directeur du commerce ~d;érieur ; 

- le directeur du commerce intérieur et des prix ; 

Un fonctionnaire, désigné par le Ministre chargé du plan, assume. 

les fonctions de Secretaire exécutif du Comit6, U est particulièr(lment chargé, 

sous 11autorité du Secrétaire Gép.éral du Comité, de centraUser, de diffuser 

auprès des membres du Comité, toute demande d'agrément, et d'animer tout 

groupe de travail que le Comité estimerait utile de constituer pour étudier un 

problème, 

Le comité se réunit au moins une fois par mois sur convocation con­

jointe de son Président et de son Secrétaire Général, Ses décisions sont prises 

à l'unanimité, En cas de désaccord, le dossier est soumis à l'arbitrage du 

Pœmier. Minl,ptre, 

ill - LA. P:.-.OCEDU:--.E 

Pour prétendre au bénéfice de l'un des. régimes particuliers définis 

aux chapitres II et III du code des investisscme.nts, le promoteur du projet doit 

déposer au Cabinet du Ministre chargé du plan, Secrétaire .géné:~ral du Comité 

interministériel des investissements, sous pli confidentiel, un dossier en dix 

exemplaires comprenant : 

a) Une demande • ill.1agrément précisai).t l'identité de l'entreprise 

et résumant de façon succincte. l'économie du projet, les avantages souhaités et 

les engagements du promoteur, relatifs à : 

• la fourniture régulière et correcte de tous renseigCI).ements qui 

seraient d,emandés par le Gouvernement concernant la production, la . .main-d1
Q 

employée, la consommation de matières premières et semi-produits, les pro­

duits ainsi. que les prht ; 
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• la tenue de sa comptabilité suivant un plan comptable agréé par le 

Ministre chargé des Finances ; 

• la certification annuelle par un expert comptable agréé de son 

bilan et de son compte d'exploitation. 

b) Un sous-dossier technique 

comprenant : 

• la description des articles dont la fabrication est envisagée ; 

• Une étude de marché ; 

(localisation, quantités, prix et formation des prix hors taxes et toutes taxes 

comprises, formation des prix des ml!!mes articles importés aux mt!mes condi• 

tions ) 

c) Un sous- dossier d'investissement 

comprenant : 

• Terrain : localisation, surface, prix; 

- B:ttiment : surface, prix, en précisant les éléments des matériels 

et matériaux de construction achetés au Sénégal et ceux importés ; 

- Matériels et Matériaux de fabrication : valeur FOB avec facture 

paoforma; 

- Transfert assurance, prix CAF Dakar ; 

- Frais de premier établissement ; 

- Frais de formation profeasionnelle et plan de sénégalisation de 

l'emploi; 

• Délai de réalisation et de mise en exploitation ; 

d) Un sous-dossier financier 

comprenant : 

• le plan des moyens de financement du projet avec : 

- la structure du capital; 

- les nature· , mon?nt1 taux, "durée des emprunts et tableaux des 

amortissements 
1 
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- Garanties de réalisation effective du plan de financement, 

nel 
o) Un sous-dossier compte pr6yiqiQ. d'exploitation à établir de 

façon détaillee sur une période de cinq ans :, 

1 • En appliqant à l'entreprise les dispositions prévu.,iiour le régi­

me de droit commun. 

2 • En appliquant à l'emreprise le bénéfice des avantages sollicités. 

Dans les deux hypothèses, il conviendr.a de déterminer le chiffre 

d'affaires de chacun des cinq exercices concernés, (chiffre d'affaires hors taxes 

et chiffre d'affaires toutes taxes comprises). 

En cc qui concerne les promoteur!l des projets 1:0uristiques, le. texte 

leur fait obligation de fournir, outre les sous-dossiers indiqués ci-dessus, les 

documents suivants : 

a) • Un jou de plan concernant : 

- L'aménagement du terrain avec le co"Ot: 

- J..}architecture des constructions envisagées ( indiquant les formes 

et les coulours ) ; 

- les canalisations pour l'évacuation des eaux usées ; 

- les décoTations intérieures ; 

b) Le devis exact du co-at de la construction, du mobilier et .de 118-

quipempnt compl<(;mentaire distractif et sportif (piscine, .court ·de tennis, terrain 

de golf, yachting, . etc) ainsi que le co-at de la décoration, avec ·'appui des factu­

res preforma. • 

ç) L'origine et le col:!t des matériels et matériaux de construction 

et d'équipement seront précisés avec à l'appui des factures proforma, 
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SECTION! 

Définitions 

a) L 1arbi$rage 

L'arbitrage est la procédure par laquelle une justice privée instaurée par la 

volonté des parties est appelée à juger des différends qui lui sont soumis par ces 

parties. 

Cette procédure, qui peut être suivi<' aussi bien en matière civile qu'en matière 

commerciale, est surtout usitée pour les litiges commerciaux car elle peut éviter les 

lenteurs de la P.rocédure judiciaire et peut être moins onéreuse, Elle permet, aux 

moindres frais, une solution rapide des litiges dont elle a à conna!tre, 

Mais d'autres considérations justifient l'arbitrage, surtout dans le milieu des 

affaires. Le recours aux tribunaux étatiques consacre ou entraihe le plus souvent une 

ruptUfe des liens commerciaux établis entre les parties, en rn ê!ne temps qu'il expose 

au grand jour des conventions ou résultats qui ont intérêt. à rester dans le secret des 

affaires, Enfin l'arbitre qui est sinon un juriste éminent, du moins et toujo.urs un pra-_ 

ticien averti très au coutant des que.stions our lesquelles il a à se pen,cher, peut, lors .... 

que les partieo en ont ainsi convenu, statuer en équité et non en droit, et, par ailleurs, 

son intervention et sa S&lltence plus modérée dar.s son expression que les termes plus 

tranchants d 1une décision étatique, n'influent pas défavorablement sur la continuation 

de relations commerciales, dont le litige tranché r.e constitue qu 1un incident de parcours, 

b) Le compromis 

Le compromis est l'acte par lequel les parties décident de soumettre le litige qui 

s 1est élevé entre elles à la décision d1un ou plusieurs arbitres. 

c} La clause compromissoire 

La clause compromissoire est une clause insérée par les parties dans un contrat 

commercial par laquelle elles décident de ooumettre obligatoirement à arbitrage les 

litigec qui pourraient s'élever entre elles concernant la validité, l'interprétation, 

l'exécution et la résiliation dudit contrat, 

Il s'agit donc d 1une clause à portée générale contenant une décicion de principe 

relative à des conflito à na!tre, alors que le compromis concerne et règlement e la 

solution d 1un conflit exiqtant. Si un litige s'élève à propos d'un contrat contenant une 

clause compromis saire, les parties doivent alors établir un compromis en vue de la 

colution de ce différend particulier par le ou les arbitres qu'elles désigneront, 

... 1 ... 
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Nous exposerons successivement les dispositions concernant d'une part, le 

compromis et 11instance arbitrale et d 1autre part, la clause compromissoire . 

Nous examinerons ensuite les arbitres rapporteurs et enfin l'arbitrage dans la 

législation du Travail. 

SECTIONII 

Le compromis et l'instance arbitrale 

En droit sénégalais, le compromis ct l'arbitrage sont régis par les articles 795 

à 820 formant le Livre VI du Code de Procédure civile (J.O. R. S, n • spécial 3 705 du 

28 septembre 1961), 

Paragranhe I 

Le compromis 

Le compromis étant un acte fait par les parties constatant leur accord sur un point 

précis, à savoir la soumission d 1un litige à une instance arbitrale et précisant l'objet 

·• ct les conditions de l'arbitrage, est donc un contrat, Comme tout contrat sa validité est 

soumise aux conditions de fond de droit. commun, Il peut ·t'!tre entaché des vices du 

consentement, erreur, dol ou violence, et être frappé de la nullité relative qui y est 

attachée. 

• 

Ses limites sont celles de tout contrat, c 1 est-à-dire qu'il ne peut porter que sur 

des choses qui sont dans le commerce et que son objet doit être possible (article 74 du 

Code des Obligations civiles et commerciales), 

Mais à ces conditions générales de validité, le législateur a ajouté des condition::; 

particulières aussi bien sur le fond que sur la forme, 

Conditions liées à la capacité des parties 

L~àrtiélc 79!J''du-codè de Procédure civile dispose que "toutes personnes peuvent 

compromettre sur les droits dont elles ont la libre disposition" • 

Ne peuvent donc compromettre que les personnes qui ont la libre disposition des 

droits !aisant 11objet du compromis. Cela élimine celles qui sont frappées d'incapacités 

civiles, la femme mariée dans la limite toutefois de son régime matrimonial, et, si 

elle t;ravaille, pour les biens ne provenant pas de son travail, l'interdit judiciaire ou 

légal,. ll!ofaillite. Se trouvent également écartées les personnes qui bien que disposant 

du pouvoir général de contracter, sont privées du pouvoir de compromettre par une 

disposition légale spéciale. 

. " . 1 . .. 
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Il en est ainsi pour les mineurs, .les personnes morales qui sont l'Etat, les 

"' communes, les établissements publics, les femmes mariées non autorisées par leurs 

maris ou m~me autorisées si le différend porte sur leur dot et si elles sont mariées 

sous le régime dotal, les aliénés m~me non interdits, dont les causes sont communio 

cables au Ministère public (article 57 du Code de Procédure civile) et sont de ce fait 

exclus du pouvoir de compromettre (article 796 du Code de Procédure civile), 

• 

• 

Un mandataire peut-il compromettre <!-U nom et pour le compte de spn mandant ? 

Il ne peut le faire que s 1il a reçu à cette fin, un mandat exprès et spécial, et ce pou~ 

voir ne saurait se déduire d 1une procuration générale. 

Rentre dans le pouvoir de compromettre toute modification apportée au compro~ 

mis, Tel est le cas de la prorogatio.n de celui-ci, de la désignation d 1un arbitre en 

remplacement ou d'un tiers arbitre, de la modification des limites du compromis, 

c'est-à-dire des objets en litige précisés au j:ompromis, L'avocat de l'unll des parties, 

simple mandataire ad litem, n'a pas le droit, à défaut de pouvoir spécial, de particic' 

per à l'une de ces modifications, Son mandat ad litem ne l'autorise qu'à produire les 

défenses et les pièces au nom de la partie qu'il représente (article 808 du Code de 

Procédure civile). Il ne peut donc que développer les arguments convenant à la 

demande, ou à la défense et la réplique, solliciter des arbitres une mesure d;ins,, 

truction pour éclairer leur religion et y représenter son client. 

Conditions liées aux choses pouvant faire l'objet d 1un compromis 

L'article 796 du Code de Procédure civile exclut du domaine du compromis 

b les dons et legs d'aliments, logement et vl!ltements ; 

- les séparations d'entre mari et femme, les divorcés 

- les questions d1état ; 

- les contestations qui seraient sujettes à communication au Ministère public, 

c 1 est-~ddire (article 57 du code de procédure civile) : 

• celles qui concernent 11ordre public (tout contrat ne peut d 1ailleu:J;s l!ltre con• 

traire à l'ordre public à peine de nullité absolue), l'Etat, les communes, les établis" 

sements publics, les dons et legs au profit des pauvres ; 

- celles qui concernent l'état des personnes et les tutelles ; 

- les incidents sur la corppétence ; 

- les règlements de juge, les récusations et renvois pour la parenté et alliance ; 

" les demandes en désaveu formulées contre un avocat ; 

• les prises à parties ; 
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- les causes des femmes non autorisées par leurs maris, ou m~me autorisées, 

lorsqu'il s 1agit de leur dot et qu'elles sont mariées sous le régime dotal; les causes 

des mineurs ct généralement toutes celles où !lune des parties est défendue par un 

curateur; 

~ les causes concernant ou intéressant les personnes présumées absentes ; 

- les causes intéressant les personnes placées dans un établissement d'aliénés 

alors mt'!me qu'elles ne seraient pas interdites, 

Par ailleurs, ne peuvent faire l'objet de compromis les matières pour lesquelles 

une disposition légale a attribué compétence pour en connaft:re à une juridiction déter­

minée, Il en est ainsi de la faillite qui est du ressort du tribunal de Commerce (article 

635 du Code de Commerce) du renouvellement des baux commerciaux qui relève du 

tribunal de première instance (article 595 du Code des Obligations civiles et commer­

ciales), 

Enfin, ne peuvent t'!tre soumis à arbitrage que les litiges de nature contentieuse­

Par exemple un désaccord portant sur le prix, élément du contrat de vente d 1un fonds 

de commerce, ne constitue pas un tel litige et ne peut ~tre soumis à arbitrage, Sa 

détermination dans le cadre contractuel peut faire l'objet d'un simple mandat qui peut 

titre confié à un expert et sa fixation échappe au pouvoir juridictionnel des arbitres, 

Forme du compromis 

En ce qui concerne la forme, l'article 597 du Code de Procédure civile exige 

pour le compromis, la nécessité d'un acte écrit, Le législateur a donc voulu que le 

compromis soit un acte rnllrement réfléchi, clairement exprimé, sans aucune ambi­

guïté, Il indique trois possibilités : 

- un procès-verbal devant les arbitres choisis ; 

Cet acte signé à la fois par les parties et les arbitres, et qui contient l'exposé 

du litige, la désignation des arbitres choisis et leur acceptation expresse ainsi qu1éven 

tuellement les conditions particulières de l'arbitrage, constitue une conjugaison expli­

cite de volontés et d'acceptations qui en fait la forme d'établissement du compromis 

la plus certaine et la plus süre. 

- l'acte par devant notaire ; 

Le compromis bénéficie dans ce cas de la force probante attachée à la forme 

authentique, 

• l'acte sous signatures privées ; 

C 1est la formule la plus usitée en.pratique, 

Les parties devront prendre soin, par l'adoption de termes clairs et précis, de 

ne laisser planer aucun doute sur leur intention, 



• 

• 

La sanction du défaut d'acte écrit est la nullité du compromis~ Mais la légis~ 

lation n'ayant pas attaché à cette ex:;;;ence la qualité d'ordre public, cette nullité peut 

l!tre couverte par le commun accord des parties • 

. Le. compromis étant une convention écrite, la preuve doit en ~tre rapportée par 

écrit ou, par application des articles 33 ot 34 d.u Code des Obligations chiles et corn" 

merciales, par 11aveu judiciaire ou le serment, ces articles précisant que ces moyens 

de preuve sont recev3.·\J.ec en toute matière. 

Mentions gue doit comporter le compromis 

Lia~icle 798 du Code de Procédure civile fait obligation au compromis, à peine 

de nullité, de désigner : 

,,: les objetf? du Htigc. r, 

Il convient. en effet" de dtfinir de façon précise les points sur lesquels doivent 

prononcer les arbitres car iL ne peuvent trancher que ceux~là, Cpmme les juges, 

ils ne peuvent statuer ultra pétitao Mais il est possible aux parties, par un acte signé 

par elles postérieurement au com.promis d'étendre la mission dos a:rbltres, 

D'autre part la sentence arbitrale est rendue exéC'x::o2.re par une o:-donnance ciu 

Président du Tribunal de première instance dans le ressort duquel elle a été rendue 

(article ûl?. du Code de :':'rocédure civile),. Sotte ordonnance d'exécution pout @Le 

susceptible d 1oppositl.on ciarw certains cas, notamment si. le jugement arb!i;ral o. ét8 

rendu hors des termes du compromis. il. est donc nécessaire que la déterminatio!l des 

objets du litige par le compromis solt suffisamment précise pour permettre au tri·· 

buna':t qui a rend·~ Fordonnanco :l'exercer non contrOle et do ~tatue:: St'r !'opposition, 

Mais la null.:l.ti! du comp::comls sanctionnant 12. .non indi.cadon précise des objet<:: 

du litige, si elle peut Pt:t"e icwoqu·:,·,_r·· · ,_. pa.rt~es, n'ost pas d'o::dre publie: et b 

Cour d 1appel, s.aisie par 1a voie do llopposition à l'ordonnance d 1e,_équ2.tur de b senq 

tence arbitrale, ne peut ).a soulever d'office, La prcscr~.p;;ion do 11article 798 concer., 

nant les objets du différend est J"éputée satisfaite lorsque la détermir.<::.tion du litige 

n'a pas été contestée lors de l'inst<::.nce arbif-rale, L'ordre public n'est en effet pas 

intéressé lorsque les pari:îeCJ no contestent pas la limi~ation apr:ntée à leur droit de 

saisir la juridiction étatique par le compromis. 

Les arbitres étant désî.gnég en raiaon de leur pcrsonnalité2 il ne doit y avoir 

aucun doute sur 1::-. pc;.-sornc choioie en cette qualité. 
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Chaque paJ;•tie a le droit de désigner un ou des arbitres, le nombre n 1en étant pas 

limité par la loi, mais les désignations ainsi f?,ites doivent avoir obtenu l'accord de 

l'autre partie. Le compromis étant un contrat, tous les points ct clauses y figur<J.nt 

doivent être l'expression d 1une volonté ou d 9une acceptation commune. De même, la 

révocation des arbitres ne peut intervenir pendant le délai de Farbitrage que du 

consentement unanime des parties {article 800 du Code de Procédure civile), 

Mais 'si le compr.omis doit obligatoirement comporter leG deux mentions que 

nous venons !l'indiquer, il peut contenir et contient en pratique, beaucoup d'autres 

énonciations, notamment celles concernant las conditions particulières du compromis, 

la fixation du délai, la renonciation soit am' voies de recours (article 80?. du Coda de 

:!='rocédure civile) soit aux formes et délais établis pour les tribunaux (article SOI du 

Code de Procédure civile) ou m~mc aux règles de droit. L'article Sll du Code. da 

Procédure civile P.ermet aux arbitres de statuer en dehors des règles de droit, si ce 

pouvoir leur a été donné par les parties, et de oe prononcer comme amiables corn~ 

positeurs. Maip une telle clause peut sc révclcr dangereuse pour les parties, Elle les 

prive, en effet, des garanties que représent':' pour elles Ilapplication des règles 

juridiques et également du recours à l'appel, on voit mal comment une Cour d'appel qui 

doit impérativement juger en droit pourrait connafl:re, sauf toutefois si l'appel est 

fondé sur des moyens ou sur .Une violation de 11ordre public d!une sentence arbitrale 

dont la validité n 1cst pas liée au respect de ces m~mes règles, -=:ette clause suppose · 

donc une confiance absolue des pa.rtips dans la sagesse et l'équité des arbitres, MaiG 

les arbitres sont tenus de respecter, en raison de leur caractère obligatoire, les 

règles de droit qui sont dlordre public. 

Délai du compromis 

Les parties peuvent librement fixer dans le compromis le délai dans lequel sera 

réaliQé l'arbitrage (article 799 du Code de Procédure civile). Dans leur silence sur cc 

point, le législateur a fixé la durée de ce délai à trois mois, Le dies a quo et le dies 

ad quem ne sont pas &pr · ; dans le délaio 

En fait, l'avantage de la procédure d'arbitrage étant sa rapidité, les parties 

ont intér~t à fixor une courte période pour le déroulement de l'arbitrage. ToutefQis 
proau1re 

l'article 808 du Code de Procédure civile précisant que las parties doivent/1 eu r s 

défenses et pièces dans la quinzaine au moins avant l'expiration du délai du compromis, 

le délai fixé ne saurait t!trc inférieur à quinze jours. 

Mais cc délai, qu1il soit légal ou conventionnel, peut t!tre.valablement prorogfi. 

par les parties, soit expressément soit tacitement, à condition, dans ce dernier cas, 
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que la prorogation résulte, sans. équivoque, du comportement mt!me des parties, par 

exemple si le délai étant écoulé, elles comparaissent devant les arbitres sans faire 

d'objection sur ce point • 

Les arbitres n'étantpas parties au contrat que constitue le compromis, n'ont pas 

pouvoir de prolonger le délai, même s'ils arguent avoir reçu le consentement des 

parties sur ce point. 

Ainsi une sentence arbitrale qui énoncerait que la prorogation sollicitée par les 

arbitres avait été acceptée par les parties, pourrait faire l'objet d 1un incident de faux 

par la partie qui contssterait avoir donné son accord et si elle en rapporte la preuve, 

la sentence arbitrale, sur appel de l'or.donnance d 1exéquatur, serait déclarée nulle et 

de nul effet. Mais les arbitres peuvent, s'ils ont reçus valablement pouvoir des parties 

à cet effet proroger le délai, 

A noter que la prorogation du délai d'arbitrage peut être valablement le fait d 1un 

mandat.-"lire d'une partie en litige à condition que celle-ci lui.ait donné expressément 

pouvoir de le faire. Le seul mandat ad litem ne peut suffire, mt!me s'il est donné à un 

avocat, car proroger un délai fixé par le compromis c'est modifier les termes de ce 

compromis ce qui suppose le pouvoir de compromettre qui ne peut être exercé que si 

l'on dispose personnellement de droits sur les objets en litige. 

Suspension du délai 

Le délai peut être suspendu, non pour des raisons de fait, mais pour des raisons 

de droit nécessitant l'intervention d'une juridiction. L 1article 807 du Gode de ProcédurE 

civile énumère comme causes de sus.pension la demande en inscription de faux. même 

purement civile, et l'incident criminel, l:I<j.Ïs il convient d 1y ajouter tous les cas de 

suspension d'instance devant les tribunaux. par exemple l'appel d 1une d<'lcision inter~ 

locutoire des arbitres, Le délai est alors suspendu jusqu'au jour du jugement de l'inci­

dent, 

Egalement constitue un cas de suqpension du délai le décès de l'une ou des par­

ties lorsque les h6ritiers sont majeurs, le délai du compromis étant alors suspendu 

pendant celui pour faire inventaire et délibérer. 

Si le délai de compromis peut faire 11objet de suspension, il suspend par lui­

même le délai de prescription de l'action judiçiaire qui aurait. pu ~re engagée en vue 

de régler le litige devant une juridiction étatique. Si, en effet, les parties renoncent 

par le co171promis au droit de s 1adre.sser aux tribunaux pour le règlement de leur 

différend0 elles conservent ce droit, au cas où il n'aurait pas été prévu de tiers 
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arbitre, pour tous les points qui, par suite de partage des arbitres n 1auraient pu ~re 

réglés • 

Fin du compromis 

La compromis prend îm (article 804 du Code de Procédure civile) : 

1 •) par le décès, refus, déport ou emp~chement d'un des arbitres, s'il n'y a 

clause qu'il sera passé outre ou que le remplacement sera au choix des parties ou au 

choix de l'arbitre ou des arbitres restants ; 

Mais si 11arbitre peut se déporter, c'est-à-dire refuser sa mission, il ne peut 

le faire que- tout autant que ses opérations n'ont pas commencé. Dans ce cas cette 

possibilité lui est refusée (article 806 du code de procédure civile). 

2 •) par l'expiration du délai stipulé ou de celui de trois mois s'il n 1en a pas été 

réglé ; 

3 •) par le partage si les arbitres n'ont pas le pouvoir de prendre un tiers arbitre, 

Il faut ajouter à cette liste les cas de révocation par les parties et de récusation 

des arbitres, Les cas de récusation sont ceux prévus pour les juges par l'article 223 

du Code de Procédure civile. Mais l'arbitre ne peut ~tre récusé que pour une cause 

intervenue depuis le compromis. 

Ainsi si un arbitre a été consulté avant l'établissement du compromis par l'une 

des parties à qui il <1 fait part d'un avis favorable à sa thèse, l'autre partie ne peut 

récuser cet arbitre, puisque cette consultation est antérieure au compromis. Toute• 

îois, chaque arbitre étant l'arbitre des partieç et non d 1une partie en raison du con• 

sentement mutuel nécessaire à sa désignation, 11autre partie qui n'aurait pas accepté 

la désignation de cet arbitre si elle avait été au courant de la consultation Q.onnée, 

pourra, sur opposition à l'ordonnance d 1exéquatur de la sentence arbitrale, poursui­

vre l'annulation du compromis, à moins que son adversaire n'apporte la preuve qu'elle 

était au courant de cette circonstance lors de la signature du compromis ou qu1elle 

a comparu devant Farbitre et participé à l'instance arbitrale en connaissance de cette 

situation. 

Lieu de l'arbitrage 

Faragraphe II 

L'instance arbitrale 

Il appartient aux parties de fixer le lieu où se déroulera l'arbitrage, c'est-à­

dire l'endroit où auront lieu les opérations nécessaires à l'information des arbitres 

1 
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et leur délibération. La question se pose, en pratique, lorsque les parties en litige 

domiciliées dans des localités différentes ont désigné de.s arbitres demeurant dans 

• chacune de '1es localités, A défaut d'accord des parties, il échet de considérer que les 

arbitres ont la possibilité de fixer le Uéu d'arbitrage en conséquence des pouvoirs 

d'organiser la procédure arbitrale qu1ils tiennent des parties. 

• 

Mais qu'en sera•t•illorsque les arbitres ne peuvent se mettre d1accord sur un 

Ueu déterminé ? Le tiers ·arbitre pourrait-il mre appelé à statuer ? 

.Le tiers arbitre·ne peut se prononcer que sur les points qui ont fait 11objct du 

litige, qui sont indiqués dans le compromis ct qui ont abouti à partage des arbitres. 

Ces points intéressent. le fond du litige et non la mise en place de la juridiction arbi· 

trale, Il n 1a donc pas compétence pour trancher cette difficulté, 

Il semble qu'il y ait alors lieu de faire application du droit commun en matière 

de compétence ratione loci des juridictions (article 33 du Code de Procédure civile) et 

de localiser l'arbitrage au lieu du domicile du défendeur, 

Capacité pour mre arbitre 

Le législateur a gardé le silence sur ce point. Il semble donc que le seul critère 

à retenir en la matière est la capacité de faire des actes juridiques, 

Toutefois une partie pourrait s'opposer à la désignation comme arbitre d'une 

personne parente au premier ou deuxième degré de l'autre partie, 

Un !n<1.gistrat peut mre dés]gné comme arbitre ; l'article 223 du Code de Procé• 

dure civile, a: le prévoit expressément. 

La nécessité de dhposer de l'aptitude aux actes juridiques écarte de la possibilité 

d'fue arbitre le mineur, loo interdits llécaux ou _judiciaires, ct lee ·personnes-qui 

on raiaon do cond.a~t~OI}G .?Ctmles ont fait l'objet do d6gradati.on ou d 1intar.diction 

civique. 

Par contre le failli, qui. ost seulement dessaisi de l'administration de ses biens 

mais garde sa capacit-é civile, peut ~tre désigné comme arbitre, 

Une personne morale pout également remplir le rOle d'arbitre mais à la condi­

tion que ses statuts ou une clause compromissoire du contrat prévoit expressément 

l'organe compétent pour arbitrer. 
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Nombre des arbitres 

Aucune limitation n'est pr~vue par la loi, Les parties ont donc toute liberté à ce 

sujet et le nombre des arbitres peut ~tre pair ou impair, La d4sipa.tion des arbitres 

concrétisant un accord de volontés, chaque arbitre doit tenir ses pouvoirs de toutes 

les parties, Chaque d~signation faite par 11une des parties doit avoir ~té acceptée par 

l'autre, 

D~port des arbitres 

La fonction d'arbitre n~a aucun caractère obligatoire, Une personne désignée 

comme arbitre peut donc refuser la mission qui lui est confiée, à la condition toute­

fois que ses opérations d'arbitrage n'aient pas commencé (article 806 du Code de 

Proc~dure civile), 

La procédure 

En principe et sauf convention contraire des parties sur ce point, les délais et 

formes établis pour les tribunaux doivent Mre suivis (article 801 du Code de Procédure 

civile, 

Il y a lieu de remarquer qu'il s 1aglt des délais et formes &blis pour les tribu­

naux et non pour la juridiction arbitrale, orga{lisme qui s'oppose pr~cisément aux 

tribunaux.. Ainsi si les parties par convention, peuvent renoncer à auivre ces délais 

et formes, cette convention ne pourrait s'appliquer aux délais et formes de la proc<'l-
spécialeru.eqt pr,ilvus P.'lr le code 

dure arbitralefqU1 doivent ~re respectés par ces parties, ~tais il n 1en demeure pas 

moins que les délais fixés par les parties peuvent faire l'objet de leur part de proro­

gations expresses ou tacites, 

Les actes d 1instruc;tion et les procès-verbaux sont faits par tous les arbitres, 

mais les parties peuvent, dans le compromis, commettre l'un d'eux à cette fin 

(article 802 du Code de Procédu;re civile), Les arbitres.peuvent donc ordonner toutes 

mesures d'instruction : enqut'H:e, descente sur les lieux, expertise, comparution 

personnelle des parties, 

Les parties sont tenues de produire leurs défenses et pièces dans un délai de 

quinzaine au moins avant l'expiration du COIJ\Promis, Tenant leurs pouvoirs de celui• 

ci, devant statuer dans les limites qu'il fixe, les arbitres ne peuvent connaftre des 

demandes additionnelles ou reconventionnelles que pourraient formuler les parties, 

Les arbitres ne sont pas des conciliateurs maJ.s des juges, Ils n'ont point pour 

mission de rapprocher les points de vue des parties, d'établir un compromis, mais de 

statuer sur les points qui leur sont soumis. 

1 
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Emm la procédure arbitrale n 1est pas gratuite. Elle comporte les frais nécessi• 

tés par les acte!! d'instruction ainsi que le paiement des honoraires des arbitres. Les 

• parties peuvent0 dans le compromis, règler la répartition de ces dépenses entre elles 

ou laisser ce soin aux arbitres dans le prononcé de leur sentence. 

. ' 

.. 

La sentence arbitrale 

S'il y a plusieurs arbitres, la sentence arbitrale est rendue à la majorité des 

voix. 

La sentence est signée par les arbitres. Au cas où la minorité refuse de signer, 

les autres arbitres en font mention et le jugement produit le même effet que s 1il avait 

été signé par chacun des arbitres (article 808 du Code de Procédure civile). 

Interprétant la m~me disposition du code de procédure français (article 1016) 

la cour de cassation française a jugé qu1en l'absence de mention de la non signature 

d 1un arbitre. l'existence d 1un avis de l'arbitre dissillent - stipulant qu1il "regretterait 

de ne pouvoir s'associer à la sel).tence rendue ce jour à la majorité" avait un ef{et 

équivalent à la formalité omise, s 1il était annexé matériellement à la sentence, 

notifié à 1;outes les parties aves: celle-ci et déposé avec elle au greffe" (casa. corn. 4 

juin 1')71· J.c.P. ed C.l.19n, 11J463). 

Il peut arriver, lorsque les arbitres sont en nombre .pair, qu'il y ait partage 

égal de leurs voix sur un point à trancher. Dans ce cas les arbitres diviqés doivent 

rédiger leurs avis distincts et motivés soit dans le mt!me procès-verbal, soit dans des 

procès-verbaux séparés. Il y a alors recours à un tiers arbitre si les parties l'ont 

prévu ou s 1ils ont donné pouvoir aux arbitres pour effectuer cette désignation. En cas 

de désaccord des arbitres sur la personne à désigner en cette qualité, il appartient 

à la partie la plus diligente de présenter requête au Président du Tribunal de première 

instance compétent pour ordonner l'exécution provisoire de la sentence arbitrale, aux 

fins de nomination du tiers arbitre (article 809 du Code de Procédure civile). 

Le tiers arbitre qui, sauf prorogation dans 11acte de nomination, doit statuer 

a dans le mois du jour de son acceptation. ne peut' le faire qu1après avoir conféré avec 

les arbitres divisés auxquels sommation est faite d'avoir à se réunir à cet effet 

(article 810 du Code de Procédure civile). Ceci constitue une formalité substantielle 
ait 

et son défaut entrafhcoïla nullité de la sentence rendue par le tiers arbitre car cette 

réunion a un caractère de délibération. 

Si tous les arbitres ne se réunissent pas 1 le tiers arbitre statue seul. Mais il ne 

peut que se conformer à l'un des avis des autres arbitres et ne peut prononcer une 

sentenœ différente. 
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Ou1en serait-il si l'un des arbitres refuse de rédiger sa sentence, et de signer 
• . . ant 

le procèsQverbal de non°conc1ha tlon et ne dLf!z;f. pas à la sommation d'assister, ne 

se présentait pas à la réunion commune avec le tiers arbitre pour faire connaftr>l 

son avis ? Le tiers arbitre ne pouvant que se rallier à l'un des avis en présence, il 

est indispensable qu'il ait eu une connarssance complète des avis émis, A défaut, sa 

sentence serait frapp€e de nullité et la partie la plus diligente pourrait saisir le 

tribunal pour faire juger le litige" 

Cette disposition du Code de Procédure civile faisant obligation au tiers arbitre 

de se conformer à !lavis d 1un des arbitres ne manque pas d'inconvénient car il peut 

arriver que les deux avis différents formulés par les arbitres divisés soient l'un et 

11autre non satisfaisants en droit ou en équité, 

Pour y pallie:!;", les parties ont in.tér~t à prévoir dans le compromis un arbitre 

supplémentaire qui, en cas de partage, se joindra aux premiers arbitres pour exami­

ner à nouveau l'affaire, Ce nouveau collège arbitral ainsi institué, sera entièrement 

libre dans sa décision et ne sera pas tenu d'entériner· l'un ou l'autre des avis formulés 

par les premiers arbitres • 

Exécution de la sentence arbitrale 

:' ;e jugemep.t arbitral, m~me préparatoire, n,e peut recevoir exécution qu1après 

avoir été rev~tu, au bas ou en marge de la minute, d 1une ordonnance du Président du 

Tribunal de première instance dans le ressort duquel il a été rendu, A cet effet, le 

jugement est déposé dans les t'rois jours au greffe du Tribunal par l'un des arbitres 
,, 

(article 812 du Code de Procédure civile}, 

! 
En fait ce dépOt ne s'opère qu'au cas où l'une des parties doit avoir recours, en 

raison de l'inexécution de la sentence P"-l:'. l'autre partie, à l'exécution forcée, En cas 

d'exécution amiable du jugement arbitral, ce qui correspond à l'essence et à la nature 

mtme de l'arbitrage qui est le fait concerté des parties, il n'y a évidemment pas lieu 

de solliciter une ordonnance d 1exécution. 

arbitrale 
S'il y a eu compromis sur Pappel d 1un jugement la sentence jlst déposée au 

greffe de la Cour d 1appel et l'ordonnance d'exécution est rendue par le Président de 

la Cour d'appel, 

La connaissance de l'exécution du jugement arbitral est de la compétence de la 

juridiction qui l'a rendu, 

.... /· ... 
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Il ne faut point confondre l'ordonnance d 1exéquatur en matière de sentence ar­

bitrale et l'exéquatur en matière de jugement. L 1exéquatur ne peut ~tre donné au 

jugement que par le tribunal (article 354 du Code de Procédure civile) et non par le 

Président du tribunal comme en matière arbitrale. D'autre part l'exéquatur d 1un 

jugement a. pour hut de donner l'efficacité juridictionnelle à un jugement rendu à 

l'étranger, sous réserve de la vérification que certaines conditions précises de fond 

et de forme ont été respectées par ce jugement. L'exéquatur en matière de sentence 

arbitrale a seulement pour objet d'exercer un contri'He sur lafaçon dont cette sentence 

a été rendue et d'examiner si les décisions prises ne portent pas atteinte à l'ordre 

public. Il en résulte que si une sentence a1;bitrale rendue dans un pays étranger a fait 

l'objet d 1une voie de recours dans ce pays, ce n 1est point le jugement confirmant la 

sentence qui doit faire l'objet au Sénégal d'une ordonnance d 1exéquatur, mais bien la 

sentence arbitrale elle-ml!me (Cour Supr~me du S é~égal 25 juin 1966 - R~JCueil de 

Législation et de Jurisprudence 1966, ?ème volume, page 1 o). De m~me, le respect 

des délais et formes prescrits par les articles 812 et 813 du Code de Procédure civile 

(déJI"t de la sentence dans les trois jours au greffe du tribunal et apposition de 

.. l'ordonnance d'exécution au bas ou en marge de la minute) ne constituent pas des 

formalités substantielles et l'exéquatur peut l!tre donnée sur la copie déposée au 

greffe quelle qu'en soit la forme (ml!me arrl!t que dessus). 

Comme les jugements, 1er; sentences arbitrales ne peuvent, en aucun cas ~re 

opposées à des tiers. Toutefois, la tierce opposition serait possible si la solution du 

litige concerne un tiers alors qu'il n'a pae été mis en cause. 

Voies de recours 

Il y a lieu de distinguer suivant que le recours porte contre la sentence arbitrale 

ou contre l'ordonnance d 1exéquatur dont elle doit Mre rev@tue pour obtenir force 

exécutoire. 

Voies de recours contre la sentence arbitrale 

L'article 008 du Code de Procédure civile exclut de la possibilité d'opposition la 

sentence arbitrale. 

Cette disposition est logique car le compromis traduit la volonté expresse et 

commune des part!es de soumettre leur différend à la décis.ion arbitrale et les débats 

ont, par là-ml!me, un caractère contradictoire qui interdit, en conséquence, toute 

opposition à la sentence rendue. 

. .. / ... 
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Le Code de Procédure civile prévoit deux voies de recours, l'appel et la requête 

civile, 

L'appel de la sentence arbitrale est porté devant la Cour d'appel (article 81 o). 
à moins que les parties aient convenu de l'institution d'un tribunal arbitral d 1appel. 

L'appel est interjeté dans les formes et délais ordinaires (assignation par 

exploit d'huissier faite dans le délai de deux mois), En principe il n'est possible que 

contre les sentences arbitrales revêtues de ltordonnance d'exécution, cette ordonnance 

permettant la signification faisant courir le dél;l.i d'appel, Toutefois il en est différem­

ment lorsque la sentence, pour son application, ne comporte pas de mesure d'exé­

cution, rendant par lui-même sans objet l'ordonnance d 1exéquatur. 

L'appelant qui succombe peut être condamné à l'amende prévue par l'article 

272 du Code de Procédure civile (1000 à 10,000 francs). 

Les parties peuvent renoncer à tout moment à l'appel, soit dans le compromis, 

soit postérieurement à celui-ci, 

Mais l'appel en nullité de la sentence arbitrale est toujours possible, en ds?pit 

de la renonciation des parties, s'il est fondé sur une violation de l'ordre public, à 

condition que cette violation soit imputable aux arbitres au cours des opérations 

d'arbitrage, 

Lorsque l'arbitrage est sur appel, la sentence arbitrale est définitive et sans 

appel. 

La regum:e civile est ouverte aux parties dans les délais et formes prévus pour 

les tribunaux ordinaires (assignation dans le délai de deux mois à compter du jour de 

la signification), 

L'affaire est portée devant la Cour d'appel compétente (article 813 du Code de 

Procédure civile). 

La requm:e civile peut; être prise par les parties contre les sentences arbitrales 

rendues en dernier ressort, c'est-à-dire celles pour lesquelles les parties ont 

renoncé à l'appel si l'arbitrage est sur appel, 

Elle est ouverte dans les cas prévus par l'article 287 du Code de Procédure 

civile sauf toutefois pour les caus es suivantes (article 819 du Code de Procédure 

civile) : 

- l'inobservation des formes ordinaires, si les parties n'en étaient autrement 

convenues ; 

• s'il a été prononcé sur choses non demandées, 

.•. 1 . .,.. 
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Bien que le Code de Procédure garde le silence sur ce point, rien n 1emp(!!che 

les parties de .renoncer à tout moment à la requ~ civile, Lorsque l'arbitrage est sur 

requ(!!te civile, la sentence arbitrale est définitive et sans appel. 

Recours en cassation 

Il ne peut y avoir de recours en cassation contre une sentence arbitrale, S.uicfl 

peuvent en faire l'objet les décisions judiciaires rendues sur appel d 1un jugement 

arbitral ou sur requête civile, 

Opposition à l'ordonnance d 1exéguatur 

La sentence arbitrale trouve son origine dans le compromis. Elle est donc basée 

sur un contrat at si ce contrat est; nul ou si les arbitras ont outrepassé les limites qui 

leur étaient fixées par ce contrat, la décision arbitrale est dépourvue de toute auto­

rité et toute partie peut en demander la nullité par la voie de l'opposition à l'ordon­

nance d 1exéquatur devant le tribunal qui l'a rendue. Cette opposition est possible dans 

les cas suivants (articles 820 du Code de Procédure civile) : 

- si le jugement arbitral a été rendu sans compromis ou hors des termes du 

compromis 1 

- s 1il a été rendu sur compromis nul ou expiré 1 

- s 1il n'a été rendu que par quelques arbitres non autorisés à juger en l'absence 

des autres ; 

- s 1il l'a éU par un tiers sans avoir conféré avec les arbitres partagés 1 

- s'il a été prononcé sur choses non demandées. 

SECTION III 

La clause compromissoire 

L'article 631 du Code de Commerce, qui traite de la compétence ratione 

mate1~e. du tribunal de Commerce, a donn.< dans son deuxième alinéa existence légale 

\ la clause compromissoire, 

Sa validité est donc limitée au domaine commercial. Cette clause ne peut exister 

en matière civile et m(!!me dans les contrats mixtes, c 1est-à-dire civil pour une partie 

et commercial pour 11autre, et elle est nulle si elle est insérée dans de tels contrats. 

L'alinéa 2 de l'article 631 du Code de Commerce dispose, aprè.s avoir défini los 

rnatièros.dont peut connafl:re le tribunal de Commerce que "toutefois, les parties. 

pourront, au moment où elles contractent, convenir de soumettre à des arbitres, 

... /. .. 
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les contestations ci-dessus énumérées lorsqu'elles viendront à se produire", 

Ainsi se trouve marquée la différence entre la clause compromissoi.re et le 

compromis, Outre le fait qu. 1elle n'est possible qu 1en matière commercialç, la clause 

compromissoire ne concerne que des litiges à naitre et non des litiges existants comme 

le compromis, Elle constitue tme décision de principe obligeant les parties à soumettre 

à arbitrage les différepds qui pourraient s!élever entre elles .concernant le contrat 
compromissoire 

dont elles ont convenu, ma.:ts si un conflit vient à se produire, la clause/ 

n 1est pas suffisante pour la sa.'.sie d'un arbitre en vue de la solution, Lell parties 

doivent alors rédiger un c.ompc,•omis contenant les mentions obligatoires, qui doivent 

y figurer (objets du litige, noms des arbitres) ct toutes les énonciations que les parties 

entendent y insérer touchant des conditions particulières, Ainsi la clause compro­

missoire débouche sur le comp:><omis qui y trouve sa source, 

l·!ais la clause comp!·ominsoire peut contenir en elle-même une organisation du 

compromi!>. Il peut y être spécifié qu'en cas de contestatior devant ru:re soumise à 

l'abii:rage, la partie soulevant lE. contestation devra adresser à l'autre partie une 

lettre recommandée a'.>ec accusé de réception contenant les demandes qu'elle entend 

soumettre au tribunal d'arbit:t"age,, l.":ï.ndication de l'arbitre avec mention d13 son 

acceptation0 l'autre partie dc-;;·ant lui faire connai'tre, par le mtme moyen, le nom 

de l'arbitr~ qu'elle a désie~ér avec mention de son acceptation, les conclusions en 

réponse et, le cas échéant, ses demandes reconventionnelles, 

L'échange de ces cor:·cspond2.nCGS constitue le compromis et une telle stipulaM 

tion dans la clause compromissoire p0rmet de gagner du temps dans l'institution de la 

juridiction arbitrale ct dans le déroulement de la procédure, 

La clause cornpromissoi1:"e étant prévue par le Code. de Commerce, c'est-à-dire 

par une législation spéciale dérog2.toire au droit commun, est donc d'interprétation 

étroite et son appl5.catl.on est ctri.:ot.oment limité0 au domaine qui lui est tracé par 

l'article 6 31 du Code èie Commerce. 

La clause compromir<soire peut donc ê!trc prévue et avoir effet : 

1 •) d<l.ns J.e" cont,o<.:·::Z ti on~ r.c la.tt·.-e:: w1x engagements et transactions entre 

négociants, marchands et bax~:_c: r .. ., 
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n s'agit là des engagements dont le caractère commercial résulte de la qualité 

de commerçant de ceux qui les accomplissent. Ce caractère comm.ercial est égale-

,. ment attaché à ce qui ost l'accessoire des engagements principaux, et pour lequel la 

clause compromissoire reste donc valable sauf E!i cet engagement particulier n'a pas 

de caractère commercial pour l'une des parties, par exemple l'achat d 1une voiture 

automobile par un commerçant pour ses besoins privés et non pour l'exercice de son 

• 

commerce. 

2 •) dans les contestations entre associés pour raison d'une société de commerce, 

S'y trouvent donc comprises les actions des associés entre eux ayant pour base 

le pacte social et les actions dea associés contre la société ou de la société contre 

les associés, 

Toutefois il semble que lorsqu'il s'agit d 1une action en nullité de la société, 

cette action étant généralement considérée comme intéressant l'ordre public et 

échappant de ce fait au domaine de l'arbitrage, la clause compromissoire ne peut 

recevoir application, 

3 •) dans les contestations relatives au}: actes de commerce entre toutes person-

nes ; 

Certains actes ont un caractère commercial par eux-mt!mea indépendamment 

de la qualité de commerçant ou de non commerçant des parties. C 1est le cas des 

lettres de change. 

Toutefois il y a lieu de remarquer que la loi du 7 jldn 189~, attribuant ce carac­

tère aux lettres de change n'a pas été rondue applicable au Sénégal. 

Dans ce domaine ratlone materiae. ainsi défini, la clause compromissoire est 

donc pleinement valable et, par son adoption, les parties doivent obligatoirement 

soumettre?J.•arbitrage les différends qui pourraient surgir. 

Les tribunaux ne sont donc pas compétents pour en connaftre. Mais cotte 

incompétence n 1est pas d'ordre public. Elle est purement relative et doit donc titre 

soulevée par les parties (Cour d 1appel de Dakar 15 mai 196 ~Recueil de législation et 

de Jurisprudence 2 ème trimestre 1964 page 141 ). 

Dans le cas où l'une des parties refuse de se soumettre à l'obligation d'arbi­

trage e:Q. raison de la clause compromissoire dont elle a convenu et de désigner un 

arbitre, il appartient à l'autre partie de s'adresser au tribunal de commerce compé­

tent aux fins de cette désignation. 

... 1 .... 
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Mais en dehors du domaine défini par la loi, la clause compromissoire est nulle 

et toute partie peut invoquer sa nullité, Il en est ainsi peur les contrats entre les 

" patrons commerça.:·:·::s et leurs employés car ce sont des actes mixtes, purement 

civils pour les employés, De mï!!me la faillite, pour laque:Ue l'article 635 du Code 

Commerce donne compétence aux tribuoaux de Commerce, ne peut être comprise dans 

le champ d'application de la clause compromissoire. 

.. 

En ce qui concerne le domaine ratio~ersonae, la clause compromissoire , 

obett aux m~mes règles que le compromis: 

Les héritiers majeurs du d</cujus qui a passé une clause compromissoire sont 

tenus de respecter cette clause. 

Paragraphe II 

Formes et effets de la clause compromissoire 

1'raduisant la volonté des parties de soumettre leurs différends à nattre à un 

arbitrage, la clause compromissoire n 1est qu 1un contrat préparatoire. Elle trouve son 

nécessaire prolongement dans le compromis qui doit être établi par les parties dès 

la survenance d'un litige et dont le défaut entrafherait la nullité de l'arbitrage. Elle 

emporte donc obligation pour les parti.es de compromettre. Cellandant si l'arbitre 

désigné refuse de rendr13 sa sentence, les parties peuvent avoir recours aux tribunaux, 

si elles n 1ont pas prévu, dans cette éventualité, la désignation d'un autre arbitre, 

Mais la clause compromissoire étant d'interprétation restrictive ne pourrait 

fltre appliquée en vue du règlement d 1un litige qui n'y aurait pas été prévu, 3i elle 

porte sur les différends concernant l'interprétation ou l'exécution d 1un contrat, elle 

ne saurait couvrir les différends nés de la résiliation du contrat, Ces différends 

devront être soumis aux tribunaux compétents ou bien faire 11objet d 1ui). compromis 

d'arbitrage qui trouvera sa source non dans la clauoe compromissoire, mais dans un 

accord particulier des parties sur ce point, 

.En ce qui concerne les formes que doit revêtir la clause compromissoire, elle 

n 1est, à 1.;1 différence du compromis qui doit obligatoirement contenir certaines 

mentions, soumise. à ·aucun formalisme particulier, Elle peut ~tre incluse dans le 

corps d'un .contrat, ce qui est le cas le plus fréquent, ou faire l'objet d'un acte séparé 

postérieur, à la condition toutefois qu'il soit antérieur au compromis, 

Les parties ont intér~, du fait de son interprétation restrictive, à rédiger très 

soigneusement la clause compromissoire puisque son application ne saurait dépasser 

les limites qui y sont tracées. La réd'l.ction doit donc ~tre aussi large que possible 
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notamment en ce qui concerne les points sur lesquels peuvent porter les différends 

qui seront soumis à arbitrage. 

La clause compromissoire étant un acte juridique commercial, la preuve en est 

libre (article 13 du Code des Obligations civiles et commerciales) et peut donc (!tre 

rapportée par tous moyens. 

Liée à une convention commerciale, la clause compromissoire prend fin lorsque 

cette convention cesse d'exister que ce soit par l'exécution des obligations qu'elle 

contient ou par toute autre cause. 

La clause compromi11soire cesse d!avoir effet lorsque son exécution se révèle 

impossible, Il en est ainsi, par exemple0 lorsque cette clause prévoit que les litiges 

pouvant survenir seront soumis à un arbitre ayant la confiance des parties et qu'aucun 

accord ne peut se faire sur la désignation d 1une telle personne lors de la survenance 

du différend, La confiance étant un élément purement subjectif, le tribunal ne peut, à 

moins d'un accord paJ.'ticulicr des parties sur ce point, procéder à la désignation d'un 

arbitre, .Dans ce cas, les règles normales de la compétence redeviennent applicables 

et le tribunal étatique redevient compétent pour connaftre du litige. 

SECTION IV 

L'arbitre rapporteur 

Cet arbitre est prévu par l'article 180 du Code de Procédure civile pour toutes 

matières qui sont de la compétence du tribunal de commerce et cet article dispose 

que "le tribunal peut renvoyer les parties devant dea arbitres pour examen de comptes, 

pièces et registres ; il est nommé un ou trois arbitres pour entendre les parties et 

les concilier ai faire se peut, sinon donner leur avis", 

"Les arbitres sont nommés dloffîce par le tribunal, à moins que les parties 

n'en conviennent à l'audience". 

Les termes employés montrent clairement la différence entre l'arbitre rap• 

porteur et l'arbitre qui tient ses pouvoirs d 1un compromis d'arbitrage, 

Cette différence tient à ses fonctions et à son mode de désignation. 

Fonctions de l'arbitre rapporteur 

Contrairement à l'arbitre, l'ar'l:>itre rapporteur n 1est pas un juge Jl')ais un conci~ 

liateur. Il ne statue pas sur un litige, ne décide pas sur tel ou tel point, mais tente d1 

• "'--~~nt de trouver un terrain d'entente, f 1il met fin au 

1- •• 



~ 70 -

présomptif, donataire, martre ou commensal de !lune des parties, amitié ou inimitié, 

La partie qui a des moyens de récusation à proposer doit le faire, à peine d1irré­

cevabilité, dans les vingt jours du jugement nommant les arbitres rapporteurs par 

simple acte signé d'elle ou de son mandataire spécial contenant lee causee de récu­

sation et les preuves si elle en a, ou Poffre de les vérifier par témoina (article 161 

du Code de Procédure civile) et il est statué à la première audience sur la demande 

de récusation (article 163 du Code de Procédure civile), 

SECTICN V 

L'arbitrage en matière de Travail 

L'arbitrage prévu dans la législation du Travail (articles 738 à ?A,-t du Code du 

Travail) ne concerne et n1est applicable qu'aux co:tûlite collectifs du travail, 

La procédure d'arbitrage n'intervient qu'après l'échec de la tentative de concilia· 

tien qui doit obligatoirement la précéder et qui se déroule suivant la procédure prévue 

par la convention c9lle<;tive applicable ou1 à défaut, devant l'Inspecteur régional du 

• Travail.du res sort, ou. en cas de pluralité de différends collect,ifs dans un mi!me 

ressort, devant l'Inspecteur du Travail désigné par le Ministre, ou bien encore devant 

l'Inspecteur du Travail ou un fonctionnaire du département ministériel. désignés obli­

gatoirement par le Ministre au cas ott les différends collectifs se situent au niveau du 

Sénégal ou sur le territoire de plusieurs Inspections du Travail, 

• 

L'échec, total ou partiel, de la tentative de conciliation, doit titre porté à la 

connaissance du Ministr!l du Travail par un rapport du conciliateur, Dans les huit jour: 

de l'envoi de ce rapport, le Ministre du Travail fait connai'l:re aux parties s'il décide 

de soumettre le différend à l'arbitrage en raison de ce qu'il estime que la grève ou le 

lock-out est préjudiciable à l'ordre public ou à l'intértlt général. 

Si sa décision est affirmative, s'engage la procédure d'arbitrage, 

Cette procédure, qui est gratuite, comprend deux degrés :. 

Elle est confiée, tout d'abord, à un arbitre désigné par le iViinistre dans les deux 

jours qui suivent sa décision de soumettre le différend collectif .à un arbitrage, et qui 

peut (!tre soit un Inspecteur.du Travail et de la Sécurité sociale, soit un fonctionnaire 

du département ministériel, soit une personnalité choisie sur une liste établie chaque 

année par arr(!té conjoint du Ministre du Travail et du Ministre de la Justice compre­

nant des personnalités choisies en, raison de leur autorité morale et de leur compétenc' 

en matière économique et sociale, et qui ne peut titre prise parmi les personnes qui 

••. 1 ... 
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ont participé à la tentative de conciliation ni parmi celles qui ont un intérêt direct 

dans l'affaire, 

Cet arbitre dont la compétence est délimitée par le procès~verbal de non-concio 

liation ou par les conséquences .directes du conflit en cours résultant d1évènements 

postérieurs à ce procès-verbal, doit entendre les parties dans les quarante huit heures 

de sa désignation et dispose des plus larges pouvoirs d'information et d'investigation, 

Il doit statuer dans les dix jours qui suivent sa réception du dossier et il notifie 

sa décision aux parties en leur en remettant copie ainsi qu'au Directeur Général du 

Travail et de la Sécurité sociale auquel il fait retour du dossier, 

8a sentence doit être motivée, S'expose à cassation •. la sentence arbitrale qui ne 

justf.!le pas les affirmations ou allégations qu'elle contient, et qui asseoient sa déci• 

sion, par des motifs de droit ou de fait (Cour Supr~me 10 juillet 1963 Recueil de 

Législation et de Jurisprudence 1er et 2ème trimestres 1968 page 97), 

Cette sentence est transmise. au Secrétaire du Tribunal compétent •. Elle doit 

préciser la date de sa prise d 1effet, sans que celle-ci puisse remonter au·delà de la 

date de la notification du conflit à l'autorité compétente. 

Si elle n'est pas frappée d'appel, elle est immédiatement exécutoire et peut être 

étendue à tous les employeurs ct t::-availleurs comp:r4. s dans le champ professionnel 

et territorial de la convention collective par arrêté conjoint du 1'1iruatre du Travail et 

du Ministre des Finances. 

En cas d1appel par les parties, celui-ci est formé par déclaration écrite remise 

à l'arbitre dans les huit jours de la notification de la sentence (loi n • 65-3 1 du 19 mai 

1965 modifiant l'article 241 du Code du Travail). 

Le différend est alors porté devant le Conseil d'arbitrage des conflits collectifs 

du travail (article 242 du Gode du Travail tel qu'il résulte de la loi n° 71-08 du 21 

janvier 1971 ). 

Ce conseil est saisi par acte écrit du Directeur Général du Travail et de la 

Sécurité sociale qui lui transmet sans délai le dossier complet de l'affaire. 

Le Conseil d'arbitrage est présidé par le Premier Président de la Gour d'appel. 

ou par un magistrat de cette Cour qu'il délègue spédalement à cet. effet, Il comp:ç•end 

un magistrat de la Cour d'appel désigné par le '?:remif')r Président, un fonctionnaire 

et deux personnalités prises sur la liste des arbitres, n'ayant connu ni de la concilia-
a 

tian ni de l'arbitrage et désigné/par le Ministre chargé du Travail. 

. .. 1 .. . 
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Un fonctiol1llllire et deux personnalités sont désignés comme suppléants dans le!! 

m~mes conditions. et sont convoqués en mt!me temps que les titulaires qu'ils rempla• 

cent en cas d'absence ou d'empêchement. 

Le Conseil d'arbitrage statue sur les points qui n'ont pu être réglés par la 

tentative de conciliation et la sentence arbitrale ou sur ceux qui ni postérieur.ement 

à l'établissement de ces documents ou de l'opposition à la sentence arbitrale, découlent 

directement du conflit en cause • 

Il dispose des pouvoirs d'investigation les plus étendus ct peut procéder à un 

supplément d1enqu~es. 

Sa sentence est rendue dans le mois de la transmission du dossier. 

Elle précise sa date de prise d'effet qui ne peut être antérieure à la date de 

notification du conflit à l'autorité compétente. Elles est immédiatement exécutoire. 

Elle est communiquée sans délai au Directeur Général du Travail et de la.Sécu• 

rité sociale qui la notifie immédiatement aux parties, à personne ou à domicile, soit 

directement ou, par un agent des services de police ou de gendarmerie qui en dresse 

• procès-verbal, soit sous lettre recommandée avec accusé de réception. 

.. 

La sentence du Conseil peut Otre étendue à tous les employeurs et travailleurs 

compromis dans le champ professionnel et territorial de la convention collective par 

arr~é conjoint du Ministre du Travail et du }.1inistre des Finances. 

Elle n'est susceptible d'aucun recours à Pexception du recours pour violation 

de la loi ou excès de pouvoir devant la Cour Supr~me. 

Ce pourvoi doit ~re fait dans les formas et dék.·l.n prévus par l'article 87 bis$ 

modifié, de l'ordonnance du 3 septembre 196 0 portant loi organique sur la Cour Su• 

pr~me à peine d 1irrtcevabilité au cas d'omission ou de violation à une formalité 

substantielle. Il doit donc mre formé dans les quinze jours de la notification de la 

décision attaquée, à personne ou à domicile, par une déclaration souscrite soit au 

greffe de la juridiction qui a rendu la décision, soit au greffe de la Cour Supr~me. 

N'est pas recevable le pourvoi formé par tout autre moyen, notamment par une ' 

simple lettre missive adressée au l·finistre du Travail et au Premier Président de 

la Cour d'appel, avec ampliation à la Cour Supr~e (Cour Supr~me 24, février 1965 

Recueil de législation et de Jurisprudence année 196 5 6 ème volume page 96 ). 

Ne constitue pas une .violation d:une formalité substantielle et n 1entra!he donc pas 

l'irrecevabilité du pourvoi, le fait d'indiquer. dans la déclaration de pourvoi le domi• 

cile élu au lieu du domicile réel de la partie, ni le fait qu'aient été omis les noms et 

les domiciles réels des délégués syndicaux représentant la collectivit6 du personnel 

... 1 ... 
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(Cour Sup~me 16 février 1966 • Recueil da Législation et de Jurisprudence année 

1966 7ème volume page 6?.). 

L'arbitre et le Conseil d'arbitrage se prononcent : 

- en droit sur les conflits relatifs à l'interprétation des lois, règlements, con­

ventions collectives ou accords collectifs en vigueur : 

Ainsi il appartient au juge arbitral de rechercher dans quelle catégorie définie 

par la convention collective applicable doivent ~re rangés les travailleurs qu'il s 1agit 

de classer (Cour Supr@me 3 mars 1965 "Recueil de Législation et de Jurisprudence 

année 1965 6ème volume page 99). 

- en équité sur les autres conflits, notamment lorsque le différend po:J,"te sur los 

salaires ou les conditions de travail non fixées par los cl.ispositions des lois, règlemenis 

conventions collectives ou accords coJlactifs an vigueur, at sur les conflits relatifs à 

la conclusion et à la révision des clauces des conventions collectives et accords col­

lectifs. 

C 1ast ainsi que si les parties n'ont pu sa mettre d'accord pour insérer dans la 

convention collective une clause octroyant aux travailleurs une prime de transport, 

prévue par l'article 85 du Code du Travail, le Conseil d'arbitrage est compétent pour 

allouer cette prime (Cour Supr'!lme arrf!t n• 3 du 20 janvier 1965 ~Recueil de Légis­

lation et de Jurisprudence année 1965 6ème volume page 88). Mais il ne saurait 

instituer une prime Çle transport égale pour tous lee travailleurs, m'Orne pour ceux 

habitant à proximité, car cette prime a pour objet de compenser dans une certaine 

mesure les frais de déplacements c:,::poeés par les travailleurs. L'attribution d'une 

prime de transport égale pour tous les travailleurs est donc contraire à la nature 

mtlme de cette prime at constitue en réalité une augmentation de salaire déguisée 

(Cour Supr@me arr~s n•s 4 at 5 d~ 20 janvier 1965 Recueil da législation et de Juris­

prudence année 1965 6ème volume, pages 89 at 93). 

Le juge arbitral ne saurait no11 plus, sous peine de méconna.ftre le principe de 

la liberté de discussion des parties, imposer l'adhésion à un organisme de prévo­

yance nommément désigné. Son rOle doit se borner à recommander la mise sur pied 

1un régime de prévoyance soit par l'adhésion à un organisme existant, soit par la 

constitution d 1un organisme nouveau (Cour ,Suprt"!me arrêt n• 4 du 20 janvier 1965 -

::èecueil de Législation et de Jurisprudence - année 196 S - 6 ème volume .; page 89 ), 

Les décisions d1équ:~té rendues par le juge arbitral ne sauraient tltre discutées 

devant la Cour Suprt!me. 
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SECTION I - STATUT DES ARTISANS -

1" - ~finition et crit!:_;ree : 

L'article !er du décret no 67-226 du 3 mars 1967 portant statut des 

artisans, (J,O.R.S. n• 3882 du !8 mars 1967, page 443} modifié par le décret 

n • 68-870 du 24 juillet 1968 (J. 0, R, S, n • 3980 du 10 aottt 1968, page 98 3 et er­

ratum J. 0, R. S. n • 3998 du 23 novembre 1968, page 1429}, donne, dans son ali­

néa 1er la définition suivante de l'artisan : 

... 1 . .. 
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"L'artisan est un travailleur qui exerce pour son propre compte un 

métier manuel pour lequel il justifie d'une qualification professionnelle recon­

nue, assure la direction de son entreprise et prend personnellement et habi­

tuellement part à l'exécution de son travail". 

Ainsi, pour qu'elle soit reconnue, la qualité d'artisan exige la réunion 

des critères suivants : 

1er critère -

L'intéressé doit exercer son travail pour son propre compte : 

Cela exclut les travailleurs salariés qui ne peuvent avoir la qualité 

d'artisan ; c'est le cas, notamment du compagnon, qui est déïmi par l'article 

6 du m~me texte, comme étant "l'ouvrier qualifié, travaillant dans une entre­

prise artisanale et possédant une qualification professionnelle attestée par le 

certificat de compagnon, sanctionnant un apprentissage préalable ou un exercice 

prolongé du métier". 

Le certificat de compagnon (art. 8 de l'arr~é interministériel n• 

16 Z48 M. C.A. T. du Z8 novembre 1968, fixant les conditions d'attribution des 

certificats, cartes professionnelles et brevets de maftrise d'artisan (J.O. R. S. 

n• 4003 du Z1 décembre 1968, page 1551) est établi et délivré par le Directeur 

de l'Office Sénégalais de l'Artisanat sur présentation d'un certificat de travail 

ou de tout autre document attestant la spécialité de 1 'ouvrier. Ce même certi­

ficat est en outre délivré aux titulaires d'un certificat de fin d'apprentissage 

(art. 9 du décret précité). 

Zème critère -

Exercice d'un métier manuel : 

Cela élimine toutes les activités autres que manuelles qui sont exclu­

sives de la qualité d'artisan. 

Toutefois le mot "manuel" ne doit pas ~tre pris dans son sens littéral • 

L'artisan peut utiliser dans l'exercice de sa profession des machines simples 

et de force motrice. 

11 peut transformer des matières lui appartenant ou fournies par sa 

clientèle, avoir enseigne, magasin, chantiers et représentants. 
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3ème critère -

Justifli:ation d'une qualification professionnelle reconnue : 

Les éléments de cette qualification sont fixés par l'arr~é interminis­

tériel n• 16, Z48 du Z3 novembre 1968. 

La qualification professionnelle de 1 'artisan est reconnue (art, 10) par 

la possession: 

~ du certificat de compagnon 1 

- du certificat de travail ou de tout autre document attestant la spécialité• la 

catégorie professionnelle et l'ancienneté de l'intéressé dans le métier, 

Lorsque les compétences de la personne ayant délivré le certifJica.t de 

travail ne paraissent pas suffisantes à la commission d'agrément prévue à 

l'article 16 de l'arr~é sus-visé, celle-ci peut demander au Ministère de 

l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle de soumettre le 

postulant à un essai professionnel • 

Carte professionnelle d'artisan : 

La qualité d'artisan est confirmée par la délivrance, par le Directeur 

de l'Office Sénégalais de l'Artisanat, de la carte professionnelle d'artisan, 

Pour obtenir cette carte, 1 'intéressé doit présenter une demande sur 

papier libre accompagnée de deux photographies d'identité à l'une des autorités 

suivantes : 

- chefs d'arrondissements, 

-délégués du Gouverneur de la Région du Cap-Vert, 

- préfet des départements, 

- chefs des centres régionaux d'artisanat. 

A cette demande doit ~tre jointe une fiche de renseignements établie 

par l'Office Sénégalais de l'Artisanat, ddment remplie par l'intéressé et qui est 

disponible au bureau des autorités ci-dessus, 

Ce dossier de demande est adressé par l'autorité qui le reçoit au Gou­

verneur de la Région, qui est Président de la Commission d'agrément, 

L'Office Sénégalais de l'artisanat procède, avec l'aide des pouvoirs pu­

blics, à une enqu~e pour confirmer et compléter les renseignements fournis 

par l'intéressé, 
... 1 .. . 
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Ce rapport d 1 enqu~te est soumis par le Directeur de l'Office à la Com­

mission Régionale d'agrément, qui se réunit tous les mois, et qui est composée 

comme suit: 

- Le Gouverneur (Président), 

- Le Directeur de l'Office Sénégalais de l'Artisanat ou son représentant (rap-

porteur), 

- Un représentant du Ministre du Commerce et de l'Artisanat, 

- Un représentant du i'vtinistre du Plan et de l'Industrie, 

- L'Inspecteur Régional du Travail et de la Sécurité Sociale, 

- Un représentant du Ministre de l'Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle, 

- Un représentant de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de 

la Région, 

- Le Directeur de l'Office National de Coopération et d'Assistance pour le 

Développement (ONCAD) • 

Le procès-verbal de la réunion de la Commission est notifié par le 

Gouverneur au Directeur de l'Office Sénégalais de l'Artisanat, 

Si la Commission a donné un avis favorable à la demande de l'intéres­

sé, le Directeur de l'Office Sénégalais de l'Artisanat lui délivre la carte pro­

fesidonnelle d'artisan, 

Cette carte est valable pour l'immatriculation au Registre des Métiers. 

La délivrance de la carte donne lieu à la perception d 1une redevance 

dont le montant est fixé sur proposition du Directeur par le Coaseil d'Adminis­

tration de l'Office Sénégalais de l'Artisanat, 

Les cartes professionnelles d'artisan sont renouvelables tous les deux 

ans dans les conditions reproduites ci-dessus, 

Registre et fichier central : 

Le Directeur de l'Office Sénégalais de l'Artisanat tient à jour un regis­

tre et un fichier central, où sont portées les indications suivantes : 

-un numéro d'ordre, 

- le numéro d'inscription au Registre des Métiers, 

- le numéro de la délibération de la Commission Régionale d'agrément ayant 

admis un avis favorable à l'octroi de la carte du demandeur, 
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- la profession principale et les activités annexes de l'intéressé, 

-l'adresse professionnelle, 

• le nombre de compagnons, 

-l'état-civil des compagnons, 

- le nombre des apprentis, 

et tous autres renseignements jugés utiles. 

Mal'trise : 

La plus haute qualification que peut obtenir l'artisan est la qualité de 

mal'tre-artisan qui est soumise à la possession du brevet de mal'trise. 

Ce titre professionnel confère à son détenteur le droit de faire précé­

der la dénomination du métier qu'il exerce, du mot "Mal'tre". 

La carte de mal'trise est délivrée par le Directeur de l'Office Sénéga­

lais de l'Artisanat aux artisans a:gés de plus de 30 ans et justifiant d 1une prati­

que professionnelle d'au moins cinq ans, s'ils satisfont en plus à l'une des con­

ditions suivantes : 

- ~re un ancien ouvrier des catégories professionnelles Ml, MZ, M3, M4, MS 

et assimilées, 

- être titulaire d'un dip1"me professionnel figurant sur la liste arrt!tée conjoin­

tement par le Ministre de l'Enseignement Technique et de la Formation Pro­

fessionnelle et le Ministre du Commerce et de l'Artisanat. 

4ème critère -

Direction de l'entreprise : 

La Direction de l'entreprise doit ~re assurée par l'intéressé lui-

mt!me. 

Sème critère -

Part de l'artisan dans l'exécution de son travail : 

L'artisan doit prendre part personnellement et habituellement à l'exé­

cution de son travail. 

Toutefois cela ne lui interdit pas d'avoir une activité complémentaire, 

notamment commerciale, à la condition qu'elle se rapporte à son métier • 

Il peut également travailler chez lui ou au dehors, soit pour le public, 

soit à façon pour des donneurs d'ouvrage de son choix. 

. .. 1 . .. 
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2 • / Ma.in-d1oeuvr e employée par l'artisan : 

A ces cinq critères que nous venons de passer en revue, l'article 1er 

du décret n• 67-226 du 3 mars 1966 ajoute d'autres conditions nécessaires, 

relatives à la main-d'oeuvre employée par l'artisan. 

En dehors de son conjoint, de ses ascendants, collatéraux.alliés jus~ 

qu'au troisième degré inclus, et de ses apprentis, et à l'exclusion de tout agent 

de maftrise appelé à le remplacer en permanence, l'artisan ne peut employer 

un nombre de compagnons ou auxiliaires supérieur à cinq, avec toutefois les 

réserves ci-après : 

- des dérogations à ce chiffre peuvent t!tre déterminées. pour chaque métier ou 

groupe de métiers susceptibles d 1t!tre exercés sous la forme artisanale et dont 

le mode d'exercice le justifie, par arrt!té du Ministre chargé de l'Artisanat et 

du Ministre chargé du Travail, après avis de la section artisanale des Cham­

bres de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat et sur proposition du Conseil 

d'Administration de l'Office Sénégalais de l'Artisanat, 

• l'emploi occasionnel d'une main-d'oeuvre en excédant du nombre fixé ci-des­

sus ne fait pas perdre la qualité d'artisan si ce concours supplémentaire est 

linüé à 90 jours par an, consécutifs ou non, 

Il est important de noter qu'en droit fisc~ les conditions que doit ob­

server l'artisan en matière de main-d'oeuvre pour pouvoir bénéficier d'avanta­

ges fiscaux ou d'exemptions fiscales, sont plus restrictives. 

c• est ainsi : 

- qu'en ce qui concerne l'impOt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 

seuls les artisans qui n'utilisent pas d'autres concours que celui de leur femme, 

de leurs père et mère, de leurs enfants et petits-enfants, d'un compagnon et 

d'un apprenti de moins de dix huit ans avec lequel un contrat d'apprentissage a 

été passé, peuvent bénéficier du taux réduit de moitié (article 28 du Code des 

lrnpOts sur le revenu), 

- qu'en ce qui concerne la contribution des patentes, seuls les artisans travail­

lant chez eux ou chez les particuliers seuls ou avec un ouvrier, en sont exemp­

tés (art. 18), 

-qu'en ce qui concerne l'impOt du minimum fiscal, seuls les artisans n'occupant 

qu'un ouvrier sont admis à la 3ème catégorie prévue pour cet impOt (taux de 

2, 400 frs). 

3"/Associations professionnelles et coopératives d'artisans: 

Les artisans peuvent constituer entre eux des associations profession­

nelles et des coopératives. Un décret fixera les conditions dans lesquelles ces 

... 1 ... 
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associations ou coopératives pourront se voir reconnaftre la qualité d'artisan et 

être inscrites au Registre des Métiers. 

4"LNom commercial. enseigne, marque de fabrique: 

Seuls les artisans, régulièrement inscrits au Registre des Métiers, 

peuvent utiliser comme nom commercial, enseigne ou mal'que de fabrique, une 

dénomination dans laquelle entre le mot artisan ou ses dél'ivés., 

Toutefois, cette disposition ne concerne pas : 

* le commerçant vendant excluoivement des produits fabriqués par des artisans, 

* les sociétés ou associations telles que les coopératives artisanales ayant pour 

objet les prestations de service ou de produits à des artisans. 

5 • /Exposition, mise en vente, vente des produits artisanaux : 

Peuvent seuls l!tre exposés, mis en vente, vendus ou livrés au publicv 

sous une dénomination dans laquelle entre le mot "artisan"~ ses dérivés ou tout 

autre désignation pouvant prêter à confusion, les produits fabriqués par des per .. 

sonnes ayant la qualité d'artisan. Cette disposition s'applique aussi bien si. la 

dénomination est apposée sur le produit lui-même ou son emballage, que si 

elle est placée à proximité ou figure dans les catalogues de commerce concer~ 

nant ce produit. 

Toute iri.fraction aux dispositions concernant le nom commercial, l'en .. 

seigne ou marque de fabrique, l'exposition, la mise en vente, la vente des pro-­

duits artisanaux est sanctionnée par les peines prévues à l'article 10 de la loi 

n • 66*48 du 27 mai 1966 relative au contrOle des produits alimentaires et à la 

répression des fraudes (emprisonnement de 3 mois à un an et amende de 

24,000 frs à 1. ZOO, 000 frs ou de l'une de ces deux peines seulement). 

6 • /Tenue d'une comptabilité : 

Tout artisan doit tenir à jour une comptabilité simple de ses activités, 

et la présenter à toute requête des autorités compétentes, notamment du Ml.nis·· 

tère chargé des Finances et du Ministère chargé de l'Artisanat, 

SECTION II ~ LE REGISTRE DES METIERS : 

Il a été institué par le décret n • 67-227 du 3 mars 1967 (J.O. R. S. n" 

3882 du 18 mars 1968 page 443) modifié par le décret n • 68-869 du 24 juillet 

1968 (J.O.R.S, n• 3980 du 10 aoftt 1968 page 983) et a fait l'objet d'une circu·· 

.... ;.,4. 
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laire n• 2. du 29 janvier 1969 du Ministre de la Justice. 

Le registre des métiers est tenu, pour le ressort de chaque tribunal de 

première instance, par le Greffier du tribunal, sous la surveillance du Prési­

dent du tribunal ou d'un Juge spécialement désigné, chaque année, par celui-ci. 

Y sont immatrX:ulés les artisans sénégalais ou étrangers ayantleur éta­

blissement dans le ressort. 

Le modèle du registre des métiers a été fixé par la circulaire ministé­

rielle précitée. 

1 •) Immatriculation : 

Tout artisan doit, dans les trois mois de la date à partir de laquelle U 

a commencé à exercer effectivement son activité, et sur présentation de la car­

te professionnelle d'artisan, requérir, en personne, du Greffier du tribunal de 

première instance, dans le ressort duquel se trouve son établissement, son 

immatriculation au registre des métiers. 

Cette déclaration aux fins d'immatriculation est rédigée sur papier 

libre, en trois exemplaires, suivant le modèle annexé à la circulaire sus-visée. 

Cette déclaration doit indiquer : 

-le nom patronymique, les prénoms, le pseudonyme ou le surnom s 1U y a lieu, 

et le domicile personnel de 1 'artisan ; 

- la date et le lieu de sa naissance ; 

- sa nationalité, et, en cas de nationalité acquise, le mode et la date d'acquisi-

tion de celle-ci ; 

- son régime matrimonial, s'il est marié ; 

- les numéro. ,date, lieu de délivrance et durée de validité de la carte profes-

sionnelle d'artisan, ou de la carte de mattrise, signée par le Directeur de 

l'Office Sénégalais de l'Artisanat; 

-l'objet de son activité principale et, s'il y a lieu, de ses activités annexes; . 

-l'adresse de l'établissement où s'exerce son activité principale et, éventuel-

lement, l'adresse des établissements annexes ; 

- le nom et, éventuellement, l'enseigne sous lesquels s'exerce son activité. 

Le Greffiftl' du tribunal porte sur la déclaration le numéro d'immatri­

culation après avoir certifié que son contenu a bien été copié sur le registre des 

métiers. 
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